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1. ■*- PROCÈS-VERBAL

M. Guillaume Chastenet, l'un des tecrë~

lair"*, donne lecture du procès-verbal de
la séance du mardi 11 décembre.

Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSE

M. le président. M. de La Batut s'excuse,
pour raison de santé, de ne pouvoir assister
à la séance de ce jour et à celle de demain.

3. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Lour
ties.

M. Lourties. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission de l'armée chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, ayant pour objet
de modifier la loi du 6 juillet 1912 concer
nant les aides-majors.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

J'ai reçu de M. Alexandre Bérard un rap
port, l'ait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner io projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ton
dant à proroger jusqu'au 31 décembre 1918,
le délai d'exécution des travaux de vicinalité

compris dans les programmes de 1912,1913,
101 į et 1915.

Le rapport sera imprimé et distribué.

4. — ADOPTION' D'UNE PROPOSITION DE LOI
CONCERNANT LES INSCRIPTIONS HYPOTHÉ
CAIRES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la première délibération sur la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
relative à la suppression du registre dos
inscriptions en matière hypothécaire et
modifiant les articles 2113, 2150, 2152, 2153
et 2103 du code civil.

M. Théodore Girard, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je donne lecture de
l'article 1 er :

« Art. 1 er . — L'article 2118 du code civil

est rédigé ainsi qu'il suit :
« Pour opérer l'inscription, le créancier

représente, soit par lui-même, soit par un
tiers, au conservateur des hypothèques,
l'original ou une expédition authentique
du jugement ou de l'acte qui donne nais
sance au privilège ou à l'hypothèque. Peu
vent être requises toutefois, sans commu-
nicalion de titres, les inscriptions de sépa
rations de patrimoines établies par l'article
2111 et les inscriptions d'hypothèques lé
gales.

« Il y joint doux bordereaux absolument
conformes, dont un décret déterminera
l'aspect extérieur, ainsi que le type et le
coût du papier fourni par l'administration
aux frais des requérants, sur lequel ils se
ront soit manuscrits, soit imprimés, à peine
de rejet obligatoire pour le conservateur.
Les deux bordereaux sont également, à
peine de rejet, signés par le requérant ou
son représentant et certifiés exactement
collationnés. Au cas ou l'inscrivant ne se

serait pas servi du modèle type, le conser
vateur sera néanmoins tenu de prendre
l'inscription qui sera valable. Mais il mettra
l'inscrivant en demeure, par un simple
avis recommandé, d'avoir à substituer aux

bordereaux, irréguliers en la forme, de.*
bordereaux réglementaires, dans la quin
zaine de la date d'avis, sous peine d'u;u
amende de 100 francs au profit du Trésor

« Chacun dei bordereaux contient exclu
sivement:

« I o Les nom,- prénoms, domicile du
créancier, sa profession s'il on a une ; s'il
s'agit d'une société, la raison sociale et la
siège, et l 'élection d'un domicile dans un
lieu quelconque du ressort du tribunal civil
de première instance de la situation des
biens ;

« 2° Tous les nom et prénoms du débi
teur dans l'ordre de l'état civil, son domi
cile, la date et le lieu de naissance, sa pro
fession s'il en a une connue, et s'il s'agit
d'une société la raison sociale et le siège.
L'indication des prénoms du débiteur dans
l'ordre de l'état civil, de la date et du lieu
de naissance, n'est pas applicable aux ins
criptions d'hypothèque judiciaire ;

« 3° u a date et la nature du titre qui a
donné naissance au privilège ou à l'hypo
thèque; et, au cas où le requérant est léga
lement dispensé de la représentation d'un
titre, les bordereaux énoncent la cause et la
nature de la créance ;

« 4° Le capital de la créance, ses acces
soires et l'époque d'exigibilité. Saut dis
pense légale, le requérant doit évaluer les
rentes, prestations, droits indéterminés ; el,
si les droits sont éventuels ou condition

nels, indiquer sommairement l 'événement
ou la condition dont dépend l 'existence do
la créance ;

« 5° L'indication de l 'espèce et de la
situation des biens sur lesquels il entend
conserver son privilège ou son hypothèque
et, en outre, l'indication des numéros et
sections du cadastre. Lorsque des immeu
bles compris sous un même numéro cadas
tral feront l 'objet d'un lotissement ou d 'un
partage ou licitation amiable ou judiciaire,
il sera annexé au contrat ou au cahier des

charges un plan de morcellement à l 'échelle
du plan cadastral, certifié par les parties,
ainsi que, le cas échéant, le procès-verbal
de bornage, ces pièces étant, dans tous les
cas, affranchies des droits de timbre et
dispensées d'enregistrement. L'inscription
prise en vertu du titre devra énoncer les
nouveaux numéros correspondant aux di
visions du plan de morcellement.

« La disposition du paragraphe précédent
n'est pas nécessaire dåns le cas des hypo
thèques légales générales ou judiciaires ;
à défaut de convention, une seule inscrip
tion pour ces hypothèques frappe tous les
immeubles compris dans le ressort du tri
bunal civil de la situation des biens.

« L'omission dans les bordereaux d'une

ou de plusieurs des énonciations prescrites
tant par le présent article que par l 'ar
ticle 2153 ci-après n'entraînera nullité de
l'inscription que lorsqu 'il en résultera un
préjudice au détriment des tiers. La nullité
ne pourra être demandée que par ceux aux;
quels l 'omission ou l 'irrégularité porterait
préjudice, et les tribunaux pourront, selon
la nature et l 'étendue du préjudice, annuler
l 'inscription ou en réduire l'effet. »
Je mets aux voix l'article l or .

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — L'ar
ticle 2150 du code civil est rédigé ainsi qn'il
suit :

« Le conservateur fait mention, sur le
registre prescrit par l'article 2200 ci-après,
du dépôt des bordereaux etremet au requé
rant tant le titre ou l 'expédition du titre
que l'un des bordereaux, au pied duquel il
mentionne la date du dépôt, le volume et le
numéro sous lesquels le bordereau destinó
aux archives a été classé.

« La date de l'inscription est déterminée



1056 НЛЛТ — SÉANCE DU 13 DECEMBRE 1917

par la mention portée sur le registre des
depuis.

« Les bordereaux destinés aux archives

seront reliés sans déplacement par les
soins et aux frais des conservateurs. » —

(Adopté.)
« Art. 3. — L'article 2132 du code civil est

modifié ainsi qu'il suit :
« Il est loisible à celui qui a requis une

inscription ainsi qu'à ses représentants ou
ccssicnnaires,par acteautheniique,do chan
ger au bureau des hypothèques lo domicile
par lui élu dans cette inscription, à la
charge d'en choisir et indiquer un autre
dans le ressort du tribunal civil de pre
mière instanco de la situation des biens. »

— (Adopté.)
Art, 4. — L'article 2153 du code civil est-

modifié ainsi qu'il suit :
« Les droits d'hypoihèquo purement lé

gale de l'État, des communes et des éta
blissements publics sur les biens des comp
tables, ceux des mineurs ou interdits sur
les tuteurs, des femmes mariées sur leurs
époux, seront inscrits sur le dépôt de deux
bordereaux établis conformément aux pres
criptions du deuxième alinéa de l'article
21 13 à peine de rejet obligatoire.

« Chacun des bordereaux contient exclu
sivement :

« I o Les nom, prénoms, domicile du créan
cier, sa profession s'il en a une, et l'élec
tion d'un domicile pour lui dans un lieu
quelconque du ressort du tribunal civil de
première instance de la situation des
biens ;

« 2° L'indication du débiteur, telle qu'elle
est proscrite par l'article 2148 n° 2 ;

« 3° La nature des droits à conserver et

lo montant de la valeur quant aux objets
déterminés, sans être tenu de le fixer quant
à ceux qui sont conditionnels, éventuels ou
indéterminés. » — (Adopté.)

« Art. 5. — L'article 2103 du code civil est

modiiié ainsi qu'il suit :
« Le vendeur privilégié conserve son pri

vilège par la transcription du titre qui a
transféré la propriété à l 'acquéreur, et qui
constate que la totalité ou partie du prix lui
est due ; à l 'effet de quoi la transcription
du contrat faite par l'acquéreur vaudra ins
cription pour le vendeur et pour le prê
teur qui lui aura fourni les deniers payés
et qui sera subrogé aux droits du vendeur
par le même contrat; sera néanmoins le
conservateur des hypothèques tenu, sous
peine de tous dommages-intérêts envers
les tiers, de faire d'office l'inscription sur
un bordereau de même nature que ceux in ·
diqués à l'article2148 ci-après, des créances
résultant de l'acte traus'atif de propriété,

[tant en faveur des vendeurs qu'en faveur
ides prêteurs, qui pourront aussi faire faire,
■si elle ne l'a été, la transcription du con
trat de vente, à l'effet d'acquérir l'ins
cription de ce qui leur est dû sur le
prix. p — (Adopté.)

! « Art. 6. — La présente loi sera applicable
trois mois après la promulgation du décret

! prévu à l 'article 1" de la présente loi.
; Λ l 'expiration du même délai, les conserva
teurs cesseront de copier sur leurs registres
les bordereaux d'inscription. »

! M. Félix Martin, par amendement, pro
pose de rédiger ainsi cet article :

• « La présente loi sera applicable trois
.mois après sa promulgation. A l'expiration
du même délai, les conservateurs cesseront

'de copier sur leurs registres les bordereaux
.d'inscriptions.
1 « Le décret prévu à l'article 1" devra
être rendu dans les trente jours. »

■ M. la rapporteur. La commission accepte

ļcette rédaction, monsieur le président.
; M. le président. La commission accep

tant cette nouvelle rédaction pour l 'article 6,
je la mets aux voix.

(L'article G, ainsi rédigé, est adopté.)

M. le président. « Art. 7. — La présente
loi sera applicable à l'Algérie et aux co
lonies. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de la pro

position de loi.
(La proposition de loi est adoptée.)

5 . — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

M. le président. L'ordre du jour appelle
la t rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, maintenant,
pour une nouvelle période de cinq ans, les
taux fixés pour les contributions au fonds
de garantie des exploitants non patentés,
en matière d'accidents du travail.

M. Henry Boucher, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l 'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition ?.. .
L'urgence est déclarée.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — La contribution an
nuelle prévue au 2e alinéa de l'article 5 de
la loi du 12 avril 190G en vue de l'alimenta

tion du fonds de garantie en matière d'ac
cidents du travail par les exploitants visés
au premier alinéa du même article, est
maintenue, pour une période de cinq ans
à compter du 1 er janvier 1917, à 2 p. 100 du
montant des primes dues par l 'assuré, à
moins qu'il ne soit exclusivement assuré
que contre le risque d'incapacité tempo
raire.

« four la même période, la contribution
prévue au 3 e alinéa de l'article susvisé est
fixé à 4 p. iOO des capitaux constitutifs des
rentes mises à la charge des exploitants non
assurés ou assurés exclusivement contre

les risques d'incapacité temporaire, »
Je mets aux voix l'article unique du pro

jet de loi.
(Le projet de loi est adopté).

6. — DISCUSSION DU PROJET DE LOI RELATIF
A LA IIĽPARATION DES DOMMAGES DE

GUERRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion sur le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, sur
la réparation des dommages causés par les
faits de guerre.
La parole, dans la discussion générale,

est a M. Lucien Hubert.

M. Lucien Hubert. Messieurs, vous per
mettrez à un des représentants du seul dé
partement intégralement envahi de prendre
part très brièvement à ce débat.
Je voudrais dire au Sénat et surtout au

Gouvernement les raisons de principe très
graves qui nous séparent de la conception
générale de la Chambre des députés, en
matière de réparation des dommages de
guerre.
Le magnifique discours de notre rappor

teur, M. Reynald (Très bien! Ires bien!}, d.
singulièrement facilité ma tâche; et même

si notre ami Boudenoot, éloigné de nous
par une indisposition passagère, avait pu
bénéficier ici de son tour de parole, je
n'aurais sans doute rien à ajouter aux ob
servations qu'il vous aurait présentées.
Messieurs, plus de deux millions d'enva

his, près d'un million, de réfugiés et de ra
patriés attendent anxieusement, depuis de
longs mois de misère, le réconfort de la loi
que nous allons voter enfin. Leur malheur,
leur courage, l'auraient mérité si l'idée da
solidarité et de justice ne faisait pas un
devoir national et sacré d'envisager le re
lèvement du coin de France qui a payé de
son bonheur et de sa prospérité la défense
du sol resté libre et la victoire de demain.
(Apptaudüsemcnls).
C'est dire, avec quelle joie, pour aller

plus vite, j'aurai voté le texte de la Cham
bre des députés s'il ne m'était pas apparu
qu'il a, de la meilleure foi dumonde, heurté
un peu rudement certains principes da
droit individuel qui nous restent chers et
traité à la légère, sans grand intérêt pour
la communauté, des individualités aux
quelles trois ans de martyre ont donné un
caractère singulièrement digne de respect
pour ne pas dire d'admiration. (Vive appro
bation.)
Quel est le problème, messieurs ? Une

partie de la France, la plus riche peut-être,
est dévastée. Il faut la reconstruire, parce
que la solidarité l'exige, et aussi parce que
l'intérêt de la France le commande; autre
ment dit parce que le cœur et la raison sont
d'accord et que l'intérêt et le devoir se con
fondent.

Il y a une chose certaine : tout d'abord,
c'est que le droit actuel ne permettrait peut-
être pas la réparation telle qu'elle est né
cessaire pour la prospérité de la France
tout entière. Il a donc fallu compléter ce
droit de façon qu'il permette d'abord d'in
demniser les victimes des faits de la guerre
et ensuite de reprendre rapidement la
vie économique de la France. Indemniser
les sinistrés, c'est accomplir l'œuvre de so
lidarité nationale, contre laquelle personne
ne s'élève, c'est accomplir une œuvre da
justice. Permettre la reprise de la vie éco
nomique, c'est travailler dans l'intérêt de
la France elle-même, c'est-à-dire réaliser
une œuvre d'intérêt général.
Nous avons donc tenté, au sein de la

commission, de compléter le droit existant
par des mesures nouvelles qui, tout en per
mettant de réaliser le but social, le but
d'ordre général, n'atteignissent pas cepen
dant l'individu dans sa liberté et dans sa

propriété.
Or, la Chambre des députés a parfois

malmenéunpeu ces derniers principes: elle
a trouvé l'occasion d'une expérience limitée
à nos seules régions et ce que j'appelle
modestement des mesures nouvelles à
ajouter au droit existant ; elle les a appelées
droit social. Et elle a basé ce droit social
sur des principes dont une application
générale serait à discuter, mais dont l'appli
cation à nos seules régions serait certaine
ment injuste et peut-être dangereuse.
(Marques d'approbation.)
Je conçois très bien avec vous que l'inté

rêt privé ne puisse faire obstacle à l'intérêt
général ; mais faut-il encore qu'au lende
main de la guerre, cet intérêt privé conti
nue cependant à bénéficier de tout ce qui
constitue le droit existant. En un mot, ja
voudrais, tout en reconnaissant la nécessité
d'un droit nouveau, que celui-ci, n'eût pas
pour conséquence immédiate de soumet
tre à des restrictions de leur individualisme
les Français dont l'individualisme a le plu«
cruellement souffert. (Très bien! très bien!)
Car, qui voudrait nier que trois années de
tortures morales et physiques n'aient pas
donné un caractère sacré aux individualité*
qui meurent lentement là-bas, de l'autr»
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côté des lignes ? Et qui voudrait qu apres
■Être restés trois années hors de la France
libre, nos malheureux concitoyens, au len
demain de la victoire, se trouvassent sou
dain hors de la loi commune?
Ce qu'il faut avant tout, c'est qu'au len

demain de la victoire ils retrouvent tous,
riches ou pauvres, les garanties de liberté
et de propriété qui sont le fondement de
notre législation. Il ne faut pas que ces
garanties restent acquises à ceux de la
France non envahie, alors qu'elles seraient
refusées à eux qui les ont tant méritées.
Or, qu'on le veuille ou non, lo droit so
cial de la Chambre constitue sur cer
tains points une expérience faite sur nous

■ seuls. Nous n'avons pas ici, je le répè
te, à approfondir les principes du droit
social, ce sera à voir lorsqu'il revêtira los
apparences d'une mesure générale ; mais,
pour l'instant, il nous effraie surtout parce
qu'il constitue une expérience faite sur nous
seuls et dont nous seuls ferions les frais,
et je vous assure que nous avons déjà notre
part des expériences de la guerre. (Vive
approbation.)

M. Dominique Delahaye. Vous avez
cent fois raison.

M. Lucien Hubert. Nous voulons avant
tout conserver, comme le reste de la
France, les garanties du droit existant, tant
que ce droit existant sera celui de la
France tout entière. (Ap-plaudiss evieni's.)
Or, j'en arrive aux faits. La Chambre a

donc institué un droit social, et son rappor
teur, M. Desplas, l'a synthétisé dans une
phrase. 11 a dit : « Le sinistré est le pré
posé de l'État dans la mission sociale que
celui-ci a la charge de remplir. » (Sou
rires.)
Voilà, messieurs, un honneur dont nous

nous passerions volontiers (Très bien! très
bien!), à moins de le partager avec tout
le monde. (Nouveaux applaudissements.)
Telle est, messieurs, la base du raisonne

ment; M. Viviani, qui défendait alors la
thèse gouvermentale, s'est chargé — et avec

.quello éloquence ! — des commentaires.
11 a déclaré : « Que nous assistions à la formi
dable rencontre de deux droits : le droit

nouveau et le droit social, ce dernier se
chargeant de corriger les injustices du
droit ancien. » (Mouvements divers.)
Messieurs, voilà un beau programme,

mais je voudrais bien tout de même que
l'on ne considérât pas comme injuste l'idée
de liberté et l'idée de propriété ! (Très bien!
et applaudissement.)

M. Viviani, au nom du Gouvernement, a
été plus loin. Entraîné par cotte éloquence
superbe que vous connaissez tous...

M. Dominique Delahaye. Oh! superbe,
vous exagérez !

M. Lucien Hubert. Non, mon cher col
lègue, ... M. Viviani nous a dit : « Nous
réparerons la chose à travers l'individu. »
Et il a ajouté cette image très belle, mais
qui ne possède guère que la beauté : «Nous
voyons, à travers sa nature périssable, des
choses immortelles. »

Voilà qui est très bien, mais il ne faut pas
croire que, même avec tous les droits so
ciaux, l'individu s'escamote aussi rapide
ment. (Sourires.) Voulez-vous un exemple
pris dans le projet de loi ?
Que se passera-t-il quand, « à travers

l'individu », le Gouvernement aura ré
paré sa chose, sa maison ?

M. Touron. L'iadividu sera mort ! (Sou
rires.)

M. Lucien Hubert. L'individu aura be
soin de s'adresser à l'État. Sa maison est
vieille, il faudra compenser la déduction de
vétusté ; il aura donc à emprunter, à un
t,taux déterminé par la loi, la portion de ca

pital dont il a besoin pour achever sa re
construction.

Mais alors, qui croyez-vous qu'on va
inscrire au grand-livre? Le malheureux
individu, l'individu qu'on veut ignorer,
mais qu'on retrouve toujours au bon mo
ment, quand il s'agit de le frapper !· (Rires
approbatifs.)
Vous voyez donc qu'on ne supprime pas

aussi facilement l'individualisme. Il compte
encore. Et, je le dis une fois de plus, l'indi
vidualité a, chez nous, acquis, par la souf
france, un caractère suffisamment accusé ;
elle a gagné le droit de compter encore;
elle est plus qu'un terme d'écolo et d'expé
rience sociale ; pour lui opposer la collec
tivité, il faudrait que cette collectivité eût
souffert autant qu'elle. Qui l'oserait pré
tendre?

M. Charles Riou. Vous feriez bien de
faire admettre cela par les socialistes; cela
n'est pas facile.

M. Touron. Cela n'est pas nécessaire non
plus.

M Lucien Hubert. Je serais déjà très
heureux de le faire accepter par l'unani
mité du Sénat. ( Vive approbation.)
Quoi qu'il en soit, messieurs, il n'est pas

douteux que le texte de la Chambre revêt,
sur certains points, l'allure absolue d'une
expérience locale.
Qu'il s'agisse du droit de l'État vis-à-vis

du cultivateur, de la distinction entre le
célibataire et l'homme marié, de la dé
chéance totale en cas de non-remploi, de la
réduction à 50 p. 100 de leur valeur de cer
tains biens, tout cela restera lettre morte
pour la France non envahie. (Très bien !
Ires bien !)
Je sais bien que ces principes seront in

voqués, un jour ou l'autre, pour la France
entière, mais, je vous en prie, ne faites pas
votre première tentative sur une chair fré
missante encore des secousses de la ba
taille. [

Le Sénat me permettra de m'arrêter un
instant très court sur les deux exemples
principaux qui justifient ma thèse et qui
permettent de voir jusqu'où pourraient
aller certains principes dans leur applica-
ion.

D'abord, la question de déchéance en cas
de non-remploi. Je commence par déclarer,
avec tous mes amis des pays envahis, que
ce qui nous importe le plus, c'est le retour
à la vie de nos malheureux pays dévastés.
(Très bien! très bien!)
Sur ce point, nul désaccord, et j'aurais

envisagé volontiers le système de la Cham
bre, c'est-à-dire le remploi obligatoire, s'il
n'avait pas établi la déchéance, c'est-à-dire
s'il no déclarait pas que la seule propriété
qui cessera d'être sacrée en France est pré
cisément celle qui a le plus souffert.
Certes, le sinistré qui s'évadera de chez

nous sans raison, sans motif valable, celui
qui, dans un esprit de lucre ou de tranquil
lité, abandonnera en pleine lutte le pays où
son capital a pris naissance, où il reste la
garantie de la vie de tant de petits, qui dé
sertera, en un mot, nous intéresse fort peu.
Mais supprimer purement et simplement
son bien et sa fortune, voilà qui dépasse
les bornes de la justice commune, comme
les bornes du droit commun. (Approbation.)
Votre commission a envisagé une autre

thèse plus séduisante. Elle dit : « Nous ren
drons le remploi obligatoire, par les avan
tages que nous lui offrirons ».
Cette thèse est beaucoup plus attrayante,

évidemment, mais j'y apporte une critique,
que mes amis de la commission me permet
tront ; elle blesse l'esprit de justice qui
m'amène ici. Elle dit, en effet, que le non-
remployant qui ne remploiera pas parce
qu'il ne le peut pas sera traité sur le même

pied que le remployant « qui ne veut pas »¡
celui que j'appelle « le réfractaire ».
Messieurs, j'attends de la discussion de

vant le Sénat que nous puissions trouver la
formule idéale. (Très bien !) Elle est difficile,
je ne l'ai pas trouvée ; d'autres Darmi nous
seront peut-être plus heureux.
J'arrive à un autre point singulièrement1

gros de conséquences, à un point singuliò-l
rement plus grave et plus dangereux.
Ici, il ne s'agit pas de retenir au pays les

forces défaillantes, celui que j'ai appelé « le
réfractaire », et qui, une fois son indem
nité touchée, s'en va la faire fructifier oui»
dépenser ailleurs. Il s'agit de braves gens
restés au pays, qui veulent y demeurer et
auxquels, sans la moindre raison, le texto
do la Chambre vient imposer une amende
de 50 p. 100 sur une partie de leur propriété.
Que dit, en effet, la Chambre? Elle déclara

— ce ne sont pas les termes mômes du pro
jet, je les interprète — qu'une amende de
50 p. 100 frappera les meubles n'ayant pas
une destination industrielle, agricole, com
merciale, professionnelle ou domestique.
Je ne suis pas éloigné de croire, d'ailleurs,

que, quels que soient les arguments do votro
commission, le Gouvernement ait été con
vaincu parelio sur ce sujet.
Et alors, messieurs, que va-t-il arriver ï
Supposons doux frères qui ont hérité da

leur père et se sont établis, l'un en pays
resté libre, l'autre dans les pays envahis.
Ils ont fait de leur argent le même emploi,
acheté chacun le môme mobilier, ce qui
peut se concevoir entre frères, ou un mobi
lier analogue, ou encore ils ont partagé le
mobilier paternel.
Et alors, vous voudriez déclarer que le

non envahi, qui a subi, en tout et pour tout,
quelques restrictions que nous partageons
tous, conservera l'intégrité do sa fortune,
tandis qne celui qui a subi toutes les tor
tures morales et physiques de l'autre côté
des lignes va voir frapper une partie de son
bien d'une amende de 50 p. 100 ? [Vifs ap
plaudissements.) Cela n'est pas soulenablo !
Voici le cas d'un de mes conseillers gé

néraux. M. le docteur Gairal, mort en cap
tivité. Pendant deux ans, il est resté dans
son village, soutenant sous la botte alle
mande le moral des habitants; et, le jour
où les gendarmes allemands l'emmenaient
prisonnier, il s'écriait, s'adressant à ses
concitoyens présents : « Tenez bon, mes
amis, la victoire est à nous ! » (Applaudis
sements.) Alors si sa maison a été brûlée, si
ses biens ont été détruits, vous allez le
frapper d'une amende de 50 p. 100 sur une
partie de son mobilier? C'est impossible!
(Nouveaux applaudissements.)
Messieurs, vous établiriez là un trailc-

ment inadmissible, non pas entre deux caté
gories de citoyens, mais entre deux catégo
ries de Français.
Mais je vais plus loin : alors que vous au

rez fait une différence entre des catégories
de Français, vous feriez aussi une différence
entre des catégories de sinistrés. D'après le
projet de loi, en effet, on se réserve le droit
de restituer en nature. Dès lors, que se
passera-t-il? Pierre va recevoir une com
mode Louis XV, si on la retrouve, c'est-à-
dire 100 p. 100. Si on ne la retrouve pas, on
lui rendra 50 p. 100 en argent. Pourquoi
établir ainsi deux catégories de sinistrés,
comme vous en faites deux entre Français?
Mais alors, on brandit l'épouvantail, on
nous dit : « Attention ! vous allez donc payer
les colliers de perles, les rivières de dia
mants, les châteaux? »
Oh ! messieurs, je voudrais bien qu'on pût

chiffrer, sur le total général de nos indem
nités, la part minime qui reviendra à ces
objets, si rares chez nous, d'ailleurs ! Et si,
l'on nous dit que les possesseurs cessent
d'être intéressants, parce qu'ils sont trés
peu. je suis sûr d'avance que vous repous»
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sciez cette monstrueuse conception de la
justice.
D'ailleurs, messieurs, vous ne vous laisse

rez pas prendre aux beautés de l'éloquence,
Îuţ-elle gouvernementale. La justice n est pas
à la merci de l'éloquence. U estiacile, certes,
au talent d'entraîner à sa suite la décision
d'une Assemblée; niais le plus beau discours
n'a que la valeur d'une rhétorique, et, au
surplus, ce ne sontpasdes discours qu'atten
dent nos réfugiés et nos envahis. Il ne reste
pas,d'ailleurs,dans certains de nos villages
un pan de mur pour les aliicher. [Mouve
ment.)
Je vous en prie, ne séparez pas, chez

nous pas plus qu'ailleurs, le riche du pau
vre. Riches et pauvres ont trop connu la
misère ensemble pour se jalouser au joui
de la juste réparation. Le riche ou l'homme
aisé, auquel vous rendrez son bien, ne sera
pas un protileùrde la guerre; et faites atten
tion que c'est peut-être contre celui-là que
vous aiguilleriez la colère populaire, si vous
entriez dans une voie aussi dangereuse !
Ne dites pas non plus que le mutilé, car

c'est un des gros arguments, pourra com
parer sa maigre pension aux sommes ver
sées pour la réparation des maisons et des
mobiliers des sinistrés déceliez nous. Non ;
ce qu'il importe de comparer, c'est i le mu-
tiló du pays non envahi au mutiló du pays
envahi, à situation égale. Et pour tous, d'ail
leurs, lorsqu'il faudra frapper la richesse,
celle de toute la France, la nôtre comme l'au
tre, nous serons avec vous. Nous sommes,
ne ľoublĽz pas, les victimes de la tactique
même de la guerre ; le prix de nos ruines
n'atteindra pas, à beaucoup près-, celui des
obus qui les ont causées.
Messieurs, je conclus. Dans son ensemble,

dans son esprit général, les textes de votre
commission donnent satisfaction aux si

nistrés. Ils ne demandent plus maintenant
de vous qu'un vote rapide. Nous deman
dons, ainsi que, si lumineusement, l'a dé
montré Reynald...

M. Henry Chéron. Très bien Γ
M. Lucien Hubert. . . à être indemnisés

dans la seule mesure où nos dommages dé
passent la part commune à tous les Fran
çais, c'est-à-dire où ils revêtent, par là
même, un caractère exceptionnel. Et encore
faut-il qu'ils soient certains, matériels et
directs, ce qui en exclut, croyez-moi, beau
coup de réels.
Mais noire part de souffrances morales el

physiques, la part irréparable, nous écrasera
longtemps de sa désolante tristesse.
Heureux, messieurs, ceux d'entre vous

qui ont pu conserver pour eux et leurs en
fants le charme attendrissant et fort de la

maison familiale et des souvenirs qu'elle
recèle : sous le toit neuf de nos maisons

blanches et sans histoire, dépouillés dé
sormais de tout ce qui faisait la sentimen
talité de la vie, nous travaillerons pour l'a
venir. Aidez-nous, messieurs, et si peu
soient-elles, ne laissez pas de victimes der
rière votre œuvre.

Reynald vous a dit dans son rapport que
l'idée de solidarité était née de l'unité.

Combien nous devons ressentir plus inten
sément encore cette unité, lorsqu'elle a été
momentanément rompue par la violence.
Messieurs, c'est à votre esprit de justice

que nous nous adressons. Nous ne faisons
pas appel à la pitié, nous sommes peu en
clins à l'étalage de nos misères : elles sont
atroces; aucun discours, aucune description
ne les saurait peindre. -Pour que la France
vive glorieuse, toute une race agonise len
tement chez nous ; elle supporte stoïque
ment son sort affreux. Elle aimé d'autant

plus la France qu'elle souffre et qu'elle
meurt pour elle. Au foyer désolé et dévasté
sous le joug pesant de l'envahisseur, elle
garde jalousement l'espoir qua vous pensez

à elle. Votre justie? et voire cœur vont ré
pondre à sa confiance. {Vlfi appplaudisse-
menls. — L'orateur, en regatjndni sa place,
reçoit les félicitations de ses collègues.)
M. le' présidant, La parole est à M. De

lahaye.

M. Dominique Delahaye. Messieurs, je
viens d'applaudir de toutes mes forces au
très beau discours que nous venons d'en
tendre. Voilà de la véritable éloquence ; elle
est faite de l'amour de la patrie et do l'a
mour de la justice. Les paroles de M. Lucien
Hubert viennent du cœur ; elles ont été
certainement à l'esprit et au cœur du Sénat
et je suis bien convaincu quo nous tien
drons à honneur de compléter encore, par
les petites corrections qui seront nécessai
res, la loi dont, en effet, les intéressés se
déclarent satisfaits.

Si je suis à la tribune pour de courtes mi
nutes, c'est que j'ai plus d'un demi-siècle
de relations avec les provinces envahies et
que les nombreuses personnes qui me
connaissent pourraient s'étonner que je
n'eusse pas dit un mot de sympathie à leur
endroit.

M. Touron. Très bien l

M. Dominique Delahaye. Je veux aussi
accuser réception à la fédération des asso
ciations départementales de sinistrés, 3, rue
Taitbout, dont une circulaire a été" en
voyée à chacun de nous. Cette circulaire
a sa place dans la discussion générale, puis
qu'elle est un acte de remerciement pour
les travaux de la commission. Permettez-
moi d'en donner lecture :

« Le comité directeur, réuni à l 'effet de
délibérer sur le projet de loi élaboré par la
commission do la réparation des dommages
de guerre du Sénat, a voté à l'unanimité la
motion suivante :

« Le comité directeur considérant que ce
projet réalise un progrès considérable dans
la voie de la législation des dommages de
guerre ;

« Que, tout en maintenant intégralement
les améliorations obtenues de la Cham

bre des députés, par les défenseurs des
vœux émis par la fédération, il supprime,
enfin, la déchéance contre laquelle les si
nistrés n'ont cessé de protester unanime
ment avec la dernière énergie ;

« Que le classement des dommages en ca
tégories à permis de fixer avec précision le
régime applicable à chaque nature de dom
mages, aussi bien pour la méthode d'éva
luation que pour le mode de payement ;

« Que, conformément aux desiderata ex
primés parla fédération, des améliorations
multiples, notamment en ce qui concerne
la définition de la perte subie et de celle
des frais supplémentaires, la réparation des
dommages causés aux offices ministériels
et aux fonds de commerce, l'organisation
de la juridiction et le payement, ont très
heureusement modifié le projet ;

« Prenant acte avec reconnaissance de la

définition si juridique et si bienveillante
que M. le sénateur Reynald a bien voulu
donner en son rapport, des droits des
sinistrés et des conditions d'exercice de ces

droits,
« Exprime sa vive gratitude à la commis

sion du Sénat dont il approuve en entier le
projet, et, sous réserve de quelques modifi
cations de détail, demande instamment et
respectueusement à la haute Assemblée de
l'adopter dans le plus bref délai. »

M. Hubert vient de signaler les quelques
améliorations qui paraîtraient nécessaires.
Pour ma part, je me mets à la disposition
de ceux qui, hors de l'Assemblée, voudraient
me prendre pour leur interprète, me décla
rant décidé d'avance à défendre énergique
ment tout ce qui est conforme au droit et à
la justice. [Apjilaudissements.l

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du blocus et des régions libérées.
M. Lebrun, ministre du blocus et des ré

gions libérées. Messieurs, les développe
ments si complets, si intéressants qui ont
été portés à la tribune du Sénat par l'hono
rable rapporteur et par M. Lucien Hubert
facilitent et abrègent singulièrement ma
tâche. Je voudrais seulement, en quelques
mots, marquer .la position que prend le
Gouvernement dans ce débat et la justifier
de façon, s'il est possible, à y rallier la ma
jorité de l'Assemblée.
Messieurs, j'ai eu l'occasion, en toute

assiduité, de prendre part aux longues et
importantes discussions qui se sont pour
suivies dans une autre enceinte pour la
préparation et levóte du projet qui est sou
mis au Sénat. Comme représentant d'une
région envahie, celle-là même qui a subi la
première les douleurs de l'invasion, dès le
début du mois d'août 1914 — et, en évo
quant ici ce douloureux souvenir, je no
puis m'empêcher d'y associer celui do votivi
excellent et si regretté collègue Mézières,
dont les yeux se sont éteints dans la tris
tesse dc l'exil [Applaudissements prolongés)
— comme représentant, dis-je, d'une région
envahie, j'ai eu à méditer longuement sur
les difficiles problèmes que soulève cet im
portant débat.
Je les ai travaillés au travers de ces

études si fortes, si originales, dont par
lait hier M. Reynald, émanées de grou
pements et d'organismes que recomman
daient leur désintéressement ou leur com

pétence.
Mais, par quelques souvenirs que je sois

attaché atout ce passé, à quelque système
que j'aie pu appartenir, j'apporte aujour-
d'hui au Sénat, un esprit libre, que n'en
chaîne aucune théorie, aucune doctrine-,
ouvert à toutes les améliorations qui seront
proposées, n'ayant qu'un seul/ but : parve
nir le plus tôt possible à réaliser un texte
auquel se rallieront les deux Chambres et
où tout à la fois les intérêts généraux du
pays, et ceux non moins respectables dos
sinistrés, trouveront leur satisfaction légi
time. [Très bien ! et applaudissements.)
Je voudrais, au seuil même do ces obser

vations, me tournant à mon tour vers l'ho
norable M. Reynald, le remercier du si re
marquable rapport qui, il le sait, a trouvé)
dans le milieu des sinistrés un accueil

sympathique et reconnaissant. M. Reynald
n'a pas seulement fait un exposé méthodi
que, précis, vigoureux et juridique d'un
sujet complexe et souvent difficile, il a su
aussi comprendre et traduire l'état d'âme
de ceux dont les intérêts matériels sont en

jeu dans la loi.
Pour avoir côtoyé, comme il l'a écrit lui-

même, pendant plusieurs mois d'étude et
de réflexion, les misères de nos compatrio
tes des régions envahies, il a pénétré leur
détresse, il a compris avec eux et par eux
les pertes irréparables que, même avec un
projet de loi généreusement établi, le cata
clysme de la guerre leur impose, et sa sen
sibilité lui a dicté des pages où les sinistrés
ont trouvé un puissant réconfort.
En lisant ces pages, sous la plume d'un

représentant d'une région qui n'a pas
connu l'invasion, les sinistrés ont senti
toute la force de ce principe de solidarité
nationale dont M. le rapporteur parlait
l'autre jour avec éloquence. Ils ont été raf
fermis dans l'espoir d'un avenir répara
teur et, du même coup, ils se sont sentis
plus forts pour supporter les rigueurs et
les adversités de l'heure présente. [Applau
dissements.)
Messieurs, comme l'a rappelé M. Reynald,

le texte que vous apporte la commission
respecte l'économie générale du projet de
loi qui avait été adopté par la Chambre.
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Dans un titre T", il précise la nature des
dommages ouvrant le droit à réparation,
et détermine les personnes admises à faire
valoir ce droit. Le titre II, le plus impor
tant, le plus discuté aussi, fixe l'indemnité
et ses modalités, suivant la nature des
biens sinistrés. Dans un titre III, le droit à
la réparation trouve sa sanction dans l'ins
titution de commissions et de tribunaux

chargés de fixer l'indemnité et de vider les
litiges qui peuvent s'ouvrir à l'occasion de
cette fixation. Un titre IV traite du paye-
mont, aboutissement logique, naturel des
titres précédents. Enfin, dans un titre V,
sont rassemblées les dispositions qui n'ont
pu trouver place dans les autres titres.
Parmi les modifications que la commis

sion du Sénat a fait subir au texte de la
Chambre, il en est un certain nombre aux
quelles le Gouvernement est heureux de
donner son adhésion.

Nous les indiquerons au cours des débats
au fur et à mesure de la discussion des arti
cles ; mais, des maintenant, j'ai à cœur de
dire quelques mots très brefs des modifica
tions essentielles que le Gouvernement
accepte.
C'est, d'abord, à l'article 2, la théorie des

catégories sur laquelle l'honorable M. Rey
nald s'est longuement expliqué hier, qui tond
à faciliter, à activer l'établissement des
dossiers en demande, et à hâter, par consé
quent, la solution que souhaitent les sinis
trés .

C'est, au titre II, à l'occasion des modali
tés du remploi, un certain élargissement,
un certain assouplissement du système de
la Chambre en vue de rendre ce remploi
plus facile et plus utile au point de vue
économique. C'est encore, au titre de la
juridiction, un certain nombre de modifi
cations apportées à la constitution des
commissions et des tribunaux et à la procé
dure qui sera suivie devant eux. .
Comme je le disais au cours de la discus

sion, nous aurons l'occasion de nous expli
quer sur ces différents points; mais, quel
(¡ue soit le désir du Gouvernement d'aller
aussi loin que possible dans les voies nou
velles où nous convie la commission, quel
que effort qu'il soit décidé à tenter pour
faire l'accord entre les deux Chambres, il y
a quelques points, deux notamment, sur
lesquels, dès maintenant, je suis obligé de
faire quelques réserves.

U y a d'abord, les modalités du payement.
Sur ce point, M. le ministre des' finances,
retenu à la Chambre aujourd'hui, aura à
s'expliquer le moment venu.
Il y a ensuite la fixation de l'indemnité et

ses modalités.

Ce dernier point, messieurs, on l'a dit
avec raison, est l'un des sommets de la loi ;
il la domine et, suivant que l'on adopte à
son endroit telle ou telle thèse, le reste de
la loi en découle en quelque manière.
L'honorable rapporteur a déjà fait connaî

tre son sentiment à ce sujet. Permettez-moi
d'y revenir d'un mot en rappelant comment
se présente la question :
Le texte de la Chambre repose sur le prin

cipe de l'obligation pour le sinistré d'affec
ter l'indemnité qui lui est donnée au réta
blissement de la chose endommagée ou dé
truite, avec toute une série d'exceptions
que comportent les circonstances. Il découle
do ce texte que trois catégories sont faites
parmi les sinistrés.
La première comprend les indemnitaires

qui consacrent l'indemnité au rétablisse
ment des biens détruits, qui, pour repren
dre l'expression consacrée, se résolvent au
remploi. A ceux-là, la loi accorde d'abord
le montant de la perte subie, c'est-à-
dire la valeur de la chose à la veille
de la guerre, et, en second lieu, les frais
supplémentaires, c'est-à-dire la dépense en
eus à engager au delà de la perte subie pour

rétablir la chose ; avec, par surcroît et sous
forme d'avances remboursables, une somme
correspondant à la dépréciation pour vé
tusté.

La seconde catégorie comprend les in
demnitaires qui ne font pas remploi, mais
qui ont été autorisés à ne le point faire.
Pour ceux là, la loi accorde seulement le
montant de la perte subie.
La troisième catégorie comprend les in

demnitaires qui ne font pas remploi davan
tage, mais qui n'en ont pas été dispensés,
ceux qui, pourreprendre l'expression qu'em
ployait tout à l'heure M. Hubert, peuvent,
mais ne veulent pas remployer. Ici, non sans
une certaine sévérité (Sourires), le projet
ne prévoit aucune indemnité.

M. de Lamarzelle. C'est excessif !

M. le ministre. J'expose simplement la
thèse, monsieur le sénateur.
Tel est le système d'ensemble qui a re

cueilli le vote unanime de la-Chambre.

La commission du Sénat appuie son texte
sur un principe différent. Elle ne fait pas
obligation du remploi ; mais elle veut l'en
courager autant qu'il est possible. Alors,
elle n'a devant elle que deux catégories
d'indemnitaires.

A tous, elle accorde le montant de la
perte subie, et, à ceux qui font remploi,
elle donne, par surcroît, les frais supplé
mentaires.

Voilà bien, n'est-ce pas, messieurs, les
deux systèmes généraux en présence des
quels nous nous trouvons, et qu'il faudra
bien quand môme arriver à accommoder à
un moment donné, pour que ce qui n'est
actuellement qu'un projet devienne une loi
définitive.

Comme les Gouvernements précédents
qui ont eu à . s'en expliquer au cours des
discussions déjà longues sur le projet de
loi, le Gouvernement actuel est partisan du
remploi obligatoire, en principe, adouci et
aménagé par une série d'exceptions que
nous aurons à voir. Il pense que c'est le
moyen le plus sûr d'arriver à cette res
tauration économique, dont nous parlons
tous, sans pour cela porter atteinte aux
droits et à la liberté de l'individu.

Je voudrais essayer de l'établir très sim
plement, on toute bonne foi, avec la seule
préoccupation du bien de nos malheureuses
régions, persuadé d'ailleurs que la commis
sion, dans ses travaux et dans ses études,
n'a pas été mue par d'autres mobiles. Mais,
messieurs, c'est le propre de nos discus
sions, d'opposer argument à argument, pour
tâcher de faire prévaloir les thèses que nous
croyons les meilleures.

M. Albert Gérard. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre?

M. le ministre. Volontiers.

M. Albert Gérard. Ceux qui rentrent
dans la troisième catégorie dont vous par
lez n'hésiteront pas une seconde. Un sinis
tré qui a perdu sa maison la reconstruira
plutôt que d'être déchu de son droit. L'État
sera, par suite, obligé de lui payer les frais
de cette reconstruction !

M. Hervey. Il la fera reconstruire, même
quand elle ne vaudra rien !

M. Albert Gérard. Puis après l'avoir fait
reconstruire, il la revendra à vil prix.

M. le ministre. Évidemment, cet argu
ment est fort, si l 'on néglige la question
des dérogations et des exceptions. Croyez
bien qu'il ne m'a pas échappé, j'y répon
drai tout à l'heure.

M. Hervey. C'est le tribunal qui inter
vient.

M. le ministre. Messieurs, l'obligation du
remploi a déjà un premier mérite ; je n'y

insiste pas plus que de mesure ; mais vous
allez voir que c'est un devoir pour moi de
le rappeleren ce moment. Ce mérite a été
de susciter toute une série d'amende
ments et d'améliorations qui ont été intro
duits dans le projet, depuis le jour où il a
été apporté devant la Chambre jusqu'à ce
lui où il a reçu son adhésion unanime.
Ah! messieurs, ce n'est pas sans quelque

émoi que je me rappelle le projet primitif
en cinq pauvres articles, apporté, en mai
1915, et où les sinistrés, je n'en ai pas
perdu le souvenir, avaient trouvé plus de
désillusions que d'espoir. Quand je le com
pare au projet en 56 articles, sortides tra
vaux de la Chambre, je mö dis que tout do
même un certain chemin a été parcouru
dans l'intervalle, et cela surtout grâce à
l'obligation du remploi, ce principe tuté
laire pour la reconstituton des régions si
nistrées.

J'en pourrais citer maint exemple si je
suivais le texte dans ses évolutions succes
sives, au travers des trois lectures de la
commission, et ensuite en séance. En voici
un particulièrement topique. 11 s'agissait
d'obtenir que certaines matières premières,
nécessaires à la remise en marche des

exploitations agricoles ou industrielles, fus
sent payées au prix de remplacement
d'après-guerre, et non pas simplement au
prix d'avant-guerre. Un député, se plaignait
des concessions que chaque jour la com
mission faisait aux demandes nouvelles des

députés des régions envahies : Et. que lui
répondais-je, pour obtenir l'assentiment de
la Chambre en faveur d'un texte, qui se
trouve, d'ailleurs, aujourd'hui, consacré pai-
Ics propositions soumises au Sénat ?

« Notre loi pouvait se bâtir suivant deux
grands systèmes généraux : ou bien donner
aux sinistrés la valeur vénale des choses
détruites ou endommagées et les laisser en
user à leur guise, ou bien les obliger en
quelque manière, sauf exceptions prévues,
à la reconstitution des régions dévastées...

u Plusieurs membres. C'est là la question.
« M. Lebrun. . . .et dans cette mesure leur

donner les éléments essentiels pour la
reconstitution. (Très bien! très bien!)

« La Chambre a fait sien ce second système
qui no va pas, vous le savez, sans soulever
chez les intéressés certaines répugnances
que nous comprenons tous. Mais, du moins,
faut-il l'accepter dans toutes ses conséquen
ces favorables aux sinistrés.

« U a joué tout d'abord pour les immeubles
parce que, s'agissant d'une reconstitution,
c'est ce qui frappe avant toutes choses et,
au début, presque sans débat, à la commis
sion, en ce qui concerne l'indemnité pour
cette catégorie de dommages, on a pensé
qu'il était juste de donner la valeur de
remplacement.

« Mais, à ce moment, nous faisions à tous
les meubles un régime différent, et si vous
voulez bien vous reporter à l'ancien arti
cle 13 devenu l'article 10, vous verrez qu'il
n'était question que de la valeur vénale
pour tous les meubles.

« C'était une solution insuffisante, illogi
que, qui nous est apparue telle entre la pre
mière et la seconde lecture, et lorsque nous
sommes revenus devant la commission en

faisant observer qu'il y avait là une
lacune inadmissible, celle-ci s'est rangée à
notre avis et a rédigé un article disant que.
l'outillage industriel, agricole ou commer
cial serait traité comme les immeubles,
c'est-à-dire qu'on prévoyait pour cet outil
lage la valeur de reconstitution totale.

« Nous disions : « Voici une ferme, nous
allons donner de quoi relever les granges,
les écuries, la maison d'habitation ». Mais
nous ne parlions pas des instruments ara^
toires, des animaux. C'était insoutenable,
et la commission a partagé cet avis. »
Eh bien, je le reconnais avec M. Lafont,
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nous ne sommes pas allés à ce moment-là
jusqu'au bout de la logique. Pourquoi?
Vous le savez, mon cher collègue, vous le
savez tous, messieurs : c'est que nous som
mes ici dans une matière tellement neuve,
((ue les choses n'apparaissent pas, dès l'a
bord, dans leur pleine clarté ; il faut y
appliquer des méditations prolongées pour
voir véritablement comment elles se com

portent. Telle idée, d'abord totalement ou
bliée, puis écartée après un examen som
maire, parait ensuite s'imposer. (Applaudis
sements.)

C'est le cas de celle qui est àia base des
articles en discussion. Et, en effet, puisque
nous donnions de quoi reconstruire l'im
meuble, le matériel et l'outillage, il nous
est apparu rationnel d'y Joindre le stock
normal de matières premières, c'est-à-dire
celui qui est nécessaire à la remise en mar
che de l'exploitation et à son fonctionne
ment pendant un délai à arbitrer. Faisant
cela, nous étions simplement dans la logi
que de notre loi.

M. Hervey. La commission du Sénat a
suivi la même évolution.

M. le ministre. C'est ce que je me suis
permis de dire tout à l'heure : ce texte nous
est également apporté par le Sénat.
Je n'insiste pas davantage sur ce point.

Je pourrais citer d'autres exemples; je
m'en tiens à celui-là. C'est un simple
rappel que je voulais faire, et je conviens
que la commission pourrait me dire: « Que
nous importe le passé ! » Si la Chambre n'a
vait pas amené le texte au point où elle
l'a fait, nous aurions pu, nous, franchir en
quelque sorte d'un bond l'espace à par
courir pour atteindre le point que marque
le projet actuellement soumis au Sénat.
Donc nous n'entendons pas reconnaître,
même dans le passé, la valeur de ce prin-
esie encore que — je le répète et c'était
pour moi un devoir de l'affirmer ici — il
ait joué un rôle très utile pour les sinistrés
pendant toute la discussion à la Chambre,
en commission et en séance publique.
Ceci dit, qui n'est qu'un argument de

forme, j'en viens au fond.
Ce qu'il y a de très particulier dans la

question qui nous divise en ce moment
c'est que, les uns et les autres, nous ten
dons au même but, n'est-il pas vrai, puisque
de part et d'autre on veut un remploi aussi
large que possible, et nous ne différons que
sur les moyens d'atteindre ce résultat. C'est
ce qui me fait bien augurer quand même de
la suite de nos débats: quand on est d'ac
cord sur le but à atteindre, c'est déjà un
point fort important.
Tout le monde est unanime, en effet, à

affirmer la nécessité de faire renaître la vie

économique dans nos départements du Nord
et de l'Est, ravagés par un ennemi impi
toyable. On évoque leur richesse passée,
on rappelle qu'ils fournissaient à peu près
le quart du blé produit dans toute la France,
qu'ils renfermaient le cinquième environ
des maisons et des usines, Paris et le dépar
tement de la Seine non compris, qu'ils pro
duisaient à peu près 25 p. 100 des impôts, et
à la seule pensée que la France pourrait
être privée de ces sources de richesses, on
s'émeut, on déclare que c'est là une éven
tualité insupportable, on veut tout faire
pour l'écarter, (Très bien! très bien! et ap
plaudissements.)
] — « Alors, disent les uns, obligeons au
(•emploi toutes les fois qu'il est possible,
'.c'est la meilleure façon d'atteindre ces ré-
jsultats.
— « Inutile et dangereux, répondent les

fiutres, parce que tous ceux qui, dans le
premier système, seraient amenés au rem
ploi, l'effectueraient d'eux-mêmes dans le
Łecond et, par surcroît, on n'imposera pas
hue contrainte, on n'apportera pas à la li

berté individuelle une restriction inaccep
table. »

On rapproche alors le droit individuel de
ce que M. Lucien Hubert, reprenant tout à
l'heure une expression qui est revenue sou
vent dans les débats de la Chambre, appe
lait le « droit social ».

L'honorable rapporteur en a parlé dans
son rapport en termes que je demándela
permission de remettre sous les yeux du
Sénat.

« Dans la thèse de l'obligation du rem
ploi, dit M. le rapporteur, la conception est
autre, l'individu ne compte plus ; sinistré
ou non sinistré, ses intérêts sont négli
geables ; il n'a de valeur que comme agent
de la collectivité. Qu'il soit ruiné, peu' im
porte ; c'est un grain de sable qu'on écrase
en passant : le législateur n'a pas souci de
la poussière humUne, ses yeux sont fixés
plus haut, ce qu il voit et ce qui retient ses
regards, ce sont les masses, les groupe
ments, les ensembles. L'individu n'a aucun
droit à sa bienveillance par lui-même et il
perdrait son temps à exposer ses maux et
ses malheurs. Il est considéré comme une

valeur sociale, et rien de plus. Si cette va
leur subsiste et que l'homme soit prêt à
reprendre le rôle social qu'il exerçait précé
demment, il est admis et le remploi le res
titue dans ses biens ; s'il hésite ou recule,
s'il se dérobe à sa fonction ou ne se croit

plus apte à la remplir, il est écarté et
laissé à sa déchéance. L'indemnité ne va

pas au sinistré, elle va à l'agent de recons
titution et ne lui est accordée qu'en celte
qualité. »
L'honorable M. Reynald a trouvé certai

nement des paroles" éloquentes, décisives,
pour traduire la pensée d'un partisan du
remploi obligatoire à tout prix, qui n'ac
cepterait aucun adoucissement, aucun mé
nagement, qui ne tiendrait compte d'aucune
situation personnelle, ou de famille, ou
d'industrie, ou autre ; mais ce n'est pas du
tout cela que la Chambre a voulu dire; et,
en tout cas, pour ma part et pour arriver à
être partisan du remploi obligatoire dans
la mesure où jo le suis, et où je voudrais
que la loi le décidât, lorsqu'elle sera arrivée
à fin de discussion, il n'est pas nécessaire
de recourir à des thèses ni à des arguments
aussi incisifs, et aussi tranchants.
Faisons celte l'hypothèse: je suis un si

nistré. J'avais quelque part, dans un dépar
tement du Nord ou de l'Est, une maison, une
ferme, une usine. La guerre est venue. L'oura
gan a passé ; mon bien es t détruit. Je retourne
demain dans mon petit village. Que puis-je
désirer, moi qui suis encore tout enveloppé
des souvenirs du passé? Une indemnité?
Non pas. Qu'on me restitue ma chose ; et si,
comme par un coup de baguette magique
— mais je sais que les fées ne sont plus de
notre temps — ...

M. Touron. Tout est là.

M. lo ministre. . . .si tout ce qui existait
pouvait être rétabli, nous serions unanimes
à penser que ce serait la meilleure façon
de restituer leurs biens aux sinistrés, de
leur donner la satisfaction totale qu'ils peu
vent souhaiter.

Pourquoi voir en principe, dans le sys
tème qui conduit au remploi obligé, la des
truction, l'anéantissement du droit indivi
duel?

Ce droit ne comporte pas nécessairement
la libre disposition d'une indemnité qui
n'était pas hier dans le patrimoine de l'in
dividu et il me semble satisfait si le sinistré

a toute liberté d'user — et cela personne ne
le discute — de la chose à reconstituer. Il

a même, d'après un article de la loi, la pos
sibilité de céder son droit en demande de

réparation.
La vérité est que le remploi obligé m'ap-

parait, en principe, comme le moyen d'asso

cier, de combiner dans la mesure possible,
le droit, l'intérêt individuel, avec des inté
rêts généraux dont je ne crois pas que la
législateur puisse faire abstraction.
Je suis, messieurs, je vous l'assure, de

ceux qui font aux réfugiés, aux sinistrés, la
plus large confiance. Je sais leur amour du
sol natal; comme mes collègues des régions
envahies, j'en vois tous les jours, depuis
trois ans, l'expression dans les lettres qui
nous arrivent, et je me dis que seuls
ceux qui ne pourront pas faire autre
ment, abandonneront pour toujours le
petit coin où ils vivaient. (Très bien !)
Plusieurs sénateurs. Mais alors ?

M. le ministre. Je vois que vous tirez
argument de mes paroles dans un certain
sens, et mon esprit me porto à en tirer
argument dans le sens contraire : par
conséquent, dirai-je, en quoi l'obligation de
remploi gênera-t:elle ceux qui reviendront?
En quoi supprimera-t-elle les droits et les
libertés individuelles ?

M. Touron. Nous vous le dirons.

M. le ministre. Quant à ceux, au con
traire, qui seraient tentés de fuir ces lieux
où, je le reconnais, la vie sera rude pendant
longtemps, l'obligation du remploi apporte—
je ne le dissimule pas — un certain frein
qui nous est inspiré par le souci d'intérêts
généraux que nous ne voulons pas négliger.

M. Hervey. Qui appliquera ce frein?

M. le ministre. Je vais y venir.
Supposez, en effet, une de ces cités

comme nos départements du Nord et de
l'Est en contenaient tant. Elle avait grandi
rapidement pendant les quinze ou vingt
dernières années, autour d'une cellule cen
trale constituée par une usine. Imaginez quo
l'industriel ne croie pas devoir venir de
main rallumer le foyer autour duquel toute
cette vie s'était constituée pendant quel
ques années : que devient cette commune
qui avait souscrit des emprunts importants
pour se livrer à des travaux d'édilité que
commandait alors la situation locale, hôtel
de ville, maison d'école, bureau de poste,
adduction d'eau?

Tout un commerce était venu se grouper
autour de cette cellule. Une population ou
vrière s'était formée, avait même acquis
certains petits domaines. Que deviendront-
ils? Le département avait construit und
voie ferrée d'intérêt local pour desservir ce
groupement de population. Qu'en adyiendra-
t-il demain ?

Ce sont là, messieurs, des préoccupations
que le législateur peut, et qu'à mon sens il
doit avoir devant les yeux, au moment où
il discute une loi aussi grave que celle-ci.
Je sais bien — et j'en viens àl'observation

que faisait tout à l'heure M. Hervey — qu'on
nous fait des objections, mais il y peut
être répondu d'une manière satisfaisante.

« Eh quoi, dit-on, allez-vous contraindre à
reconstituer toutes les choses même mau

vaises, même condamnées? Cette usine qui
était en train de dépérir, allez-vous, pour
un principe, obliger à la reconstruire sans
intérêt pour personne? »
Non, messieurs, nous sommes tous d'ac

cord. Il y aura là des situations à exami
ner.

La commission du Sénat a renforcé — je
l'en remercie et j'en suis très heureux —
la composition du tribunal des dommages
de guerre. Vous lui faites confiance pour
arbitrer des indemnités formidables quo
nous n'osons pas, que nous ne pouvons pas
chiffrer, comme l'a dit encore l'honorable
M. Milliès-Lacroix dans son rapport, déposé
au nom de la commission des finances ¡
nous lui ferions confiance peur cela et non
pour l'examen des dérogations.
On me disait, l'autre jour : « Voici, dan»
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le Nord et dans l'Est, toute une série de
modifications industrielles qui se prépa
rent; au. lieu de prendre la vapeur comme
force motrice, on songe à y substituer
l'électricité; on voudrait construire, à proxi
mité de nos bassins houillers du Nord et de

l 'Est, soit à une certaine distance, sur un
canal, pour qu'on y puisse amener facile
ment les charbons, de grandes centrales
électriques, pour aller distribuer la force
dans toutes ces régions. » Mais, messieurs,
même le projet de la Chambre ne s'op
pose pas du tout à cela, car il est évident
que de construire toutes ces centrales élec
triques, cela ne change pas le principe du
remploi dans les régions envahies ; elles
collaborent a la renaissance économique.

«Eh, quoi! dit-on encore, après une guerre
si longue, qui aura semé tant de deuils
dans tant de familles, qui aura bouleversé
tant de situations, ne serait-il pas cruel
d'imposer, en toute circonstance, la restau
ration des choses?» Ici encore, messieurs,
personne ne demande cela, pas mime les
plus intransigeants et, jo le répète, le tribu
nal des dommages de guerre, qui va arbi
trer des indemnités énormes pourra bien
déclarer que le fils aîné a une famille étant
mort, il n'y a pas lieu de reconstituer la
chose qui iio pouvait l'être que par son in
telligence et par son travail.
Messieurs, je sais, après avoir vu l'accueil

fait l'autre jour par le Sénat au discours de
l 'honorable rapporteur, combien la thèse
quejo soutiens aujourd'hui devant lui est
délicate, mais je le remercie de la bienveil
lante attention qu'il m'a toujours manifes
tée, chaque fois que j'ai eu l'honneur de
monter à cette tribune. ( Vifs applaudisse
ments.)
Un sénateur à gauche. Vous la retrouverez

toujours.
M. le ministre. Je conclus, messieurs, et

Je dis en résumé, qu'il m'apparaît, en toute
conscience, que ce principe du remploi
obligatoire, mitigé, adouci par les excep
tions qu'il sera loisible d'introduire dans le
texte, semble le système qui, tout à la fois,
tient compte de ces intérêts généraux qu'en
quelques mots j'ai essayé d'évoquer devant
vous, et respecte le droit, la liberté indivi
duelle, dans ce qu'ils ont de sacré.
Que si la sanction qui a été mise par la

Chambre est trop dure (et personnellement
je no serais pas éloigné de le penser), le
ministre des régions libérées s 'efforçant
d'exercer son devoir de membra du Gou

vernement sans oublier ce que son esprit,
son cœur cl sa raison de représentant des
régions envahies lui inspirent [Très bien !
très bien!), pourra y apporterune certaine
atténuation. Mais ce que jo veux dire en
terminant, c'est qu'il est hautement souhai
table que cette loi aboutisse et qu'elle soit
promulguée aussi rapidement que possible.
Dans les départements libérés, les commis
sions d'évaluation fonctionnent déjà, et
dans ce ministère nouveau qui n'est pas
encore organisé puisque j'en suis à cher
cher un foyer pour m'abriter — mais
le ministre des réfugiés peut bien attendre
quelque temps [Sourires) — je sens tous
ces groupements d'intérêts qui se consti
tuent, qui ont conscience de l'immensité
de l'œuvre à accomplir demain, parce
qu'il ne s'agit de rien moins que de re
faire vite, avec des moyens restreints, ce
que des générations entières avaient fait
à loisir.

Je fais appel à la sagesse du Sénat, pour
ym'aider dans ce travail de rapprochement
des deux Chambres afin d'aboutir le plus
tôt possible à ce texte que tous nos réfu
giés et sinistrés attendent avec une légi
time impatience. ( Vifs applaudissements.)
M. le président. La parole est à M. Touron.
M. Touron. Messieurs, je n'avais pas l'in

tention de prendre la parole au cours de la
discussion générale, tant je suis d'accord
avec M. le ministre dos régions libérées
pour hâter l'heure à laquelle les sinistrés
pourront enfin connaître les droits qui leur
seront accordés par la loi de réparation des
dommages do guerre.
Mais, tout en nie proposant de ne pas

allonger la discussion, il me paraît impos
sible qu'il ne soit pas répondu sans tarder
aux arguments que M. le ministre a présen
tés avec une modération, une douceur, qui
me paraissent de bon augure pour l'unani
mité qui ne manquera pas de s'établir àia
fin de ce débat.
Je remercie tout d'abord le Gouverne

ment tout entier d'avoir bien voulu faire
l'honneur à la commission du Sénat d'ac

cepter l'article 2, c'est-à-dire ce qu'on a ap
pelé le système des catégories, qui est la
pierre d'assise de son projet. Il existait au
début, une divergence d'opinion entre la
Chambre dos députés et la commission du
Sénat, non pas que la Chambre se soit refu
sée à faire des catégories, à mettre de l'or
dre dans son travail ; mais nous n'avions
pas la même compréhension de la façon de
prodéler par ordre : la Chambre avait éta
bli des catégories, non pas par nature de
dommages, c'est-à-dire en séparant simples-
ment les dommages causés aux biens meu
bles, de ceux qu'avaient subis les biens
immeubles ou des réquisitions ennemies,
c'est-à-dire non pas en procédant par nature
de dommages, elle avait.au contraire, fixé
ses catégories en prenant comme critérium
les auteurs des dommages. Mais puisque
nous voilà d'accord avec le Gouvernement

sur le système des catégories, je nie garde
rai d'insister sur ce point, me bornant à
remarquer que si la commission du Sénat
aclasséles dommages par catégories, d'après
la nature des dommages, elle n'a, à aucun
moment, entendu catégoriser les sinistrés.
Si je fais cette remarque, c'est que nous

aurons, au cours des discussions qui vont
suivre, à repousser de toutes nos forces —
et je suis décidé, quant à moi, àie faire —
l'idée de catégoriser les sinistrés, c'est-à-
dire de les traiter différemment suivant

leur situation personnelle. Nous avons, au
contraire, la ferme résolution de maintenir
l'égalité absolue entre tous les sinistrés qui
ont subi une mémo nature de dommages.
[Très bien! très bien ! sur un grand nombre
de bancs.)

Si je suis revenu sur les catégories, c'est
qu'elles vont me servir à montrer au Sénat
à quel point on a tort d'exagérer -l'impor
tance de l'obligation du remploi.
Je répète en passant, ce que M. le mi

nistre a bien voulu tout à l'heure recon

naître exact, sur une interruption partie du
banc de la commission, qu'il n'y a dans la
commission aucun adversaire du remploi et
que, bien au contraire, nous sommes tous
aussi désireux les uns que les autres de
voir les sinistrés remployer dans la plus
large mesure.
Nous ne différons que sur les moyens à

employer pour obtenir la pratique du rem
ploi.
Je dis, messieurs, que l'on exagère l'im

portance de la question du remploi obliga
toire.

A-t-elle vraiment tant d'importance que
cela? Pour s'en rendre compte, il faut pro
céder comme nous l'avons fait à la com

mission.' Vous me permettrez de dire en
passant, sans prétention aucune comme
sans fausse modestie, que je suis peut-être
pour quelque chose dans l'adoption du sys
tème et que je dois le connaître. Qu'avons-
nous fait, dis-je, en classant les dommages
par catégories ? Non seulement nous avons
mis de l'ordre dans notre travail, nous avons
réalisé tous les avantages qui vous ont été
si bien décrits par mon ami M. Reynald, mais

nous nous sommes ménagé -la possibilité
de disséquer la question du remploi obliga
toire. A la lumière des catégories on s'aper
çoit bien vite que les diverses natures de
dommages ne sauraient être traitées de la
même façon, ni au point de vue de l'évalua
tion, ni surtout à celui du remploi obliga-»
toire.

Tout le monde reconnaîtra, dans cctle
enceinte, comme partout ailleurs, que pour
un certain nombre de catégories de dom
mages, que dis-jo ? pour la plupart des
natures de dommages, la question du rem
ploi obligatoire ne se pose même pas. U
faut réduire à sa plus simple expression la
grande querelle échafaudée sur l'obligation
du remploi.
Si vous voulez bien me permettre de faire

passer devant vos yeux les diverses caté
gories qui sont aujourd'hui communes au
Gouvernement et à commission, vous cons
taterez combien cette querelle qui p irait
si grosse se réduit bien vite à la lumière
des catégories. L'article 2 accepté par le
Gouvernement énuinère les catégories, il
est ainsi conçu :

« Sont considérés comme dommages ré
sultant des faits de la guerre :

« I o Toutes les réquisitions opérées par
les autorités ou troupes ennemies, y com
pris les prélèvements on nature, les impôts,
contributions de guerre et amendes dont
auraient été frappés les particulier ou col
lectivités. »

Inutile d'insister sur ce point, tout le
monde sera d'accord pour reconnaître que,
pour code nature de dommages, il ne peut
être question d'obligation de remploi.
Qu'est-ce, en effet, que le remploi d'une

réquisition en nature ou d'une réquisition
en espèces ?
Les Allemands ont prélevé une contribu

tion sur telle ou telle commune. Quand la
commune ne pouvait pas la régler, leur
système consistait à imposer le payement à
deux ou trois habitants du pays réputés
pour avoir les ressources nécessaires à cet
effet. Que pourrait bien signifier l'obligation
du remploi en l'espèce? Si un citoyen a payé
une contribution de 25 ou 30,000 fr., il est
évident qu'il n'y a qu'un moyen de l'in
demniser, c'est 'de lui rendre purement et
simplement ses 25,000 fr. sans qu'il puisse
être question do lui imposer l'obligation du
remploi. Donc, dans ce cas, pas d'abatte
ment, ni de déchéance possible.
Puisque pas de déchéance pour ceux qui

n'ont subi que des dommages en espèces,
première inégalité, première injustice si
on compare à des dommages subis par des
biens immobiliers soumis en cas de non-

remploi à la déchéance.
Je fais cette remarque, mais j'en tirerai

tout à l'heure la véritable conclusion.

Je passe à la deuxième catégorie.
« Les enlèvements de tous biens meu

bles et de tous objets, tels que : récoltes,
bestiaux, arbres et bois, matières pre
mières, marchandises, meubles meublants,
titres et valeurs mobilières, les détériora
tions ou destructions partielles ou totales
de récoltes, marchandises et de tous biens
meubles, quels que soient les auteurs de ces
enlèvements, détériorations ou destruc
tions. »

Ici, messieurs, nous nous trouvons en
face de biens meubles, mais pour ne pas
fatiguer votre attention je me garderai de
prendre de trop nombreux exemples, je re
tiendrai celui d'une exploitation agricole
dans laquelle ont eu lieu des enlèvements
de récoltes, de bestiaux, d'engrais, etc. . .,
cette fois encore, il n'y a qu'à payer sans
qu'il puisse être question d'obligation de
remploi.

Plusieurs sénateurs. Ce sont des réquisi
tions, c'est évident.



1062 SÉNAT — SEANCE DU 13 DÉCEMBRE 1017

M. Touron. C'est éviCe^t. donç pas
d'obligation de remploi possible ; vous' ne
pouvez pas demander á un cultivateur de
racheter sa récolte. (Cest évident.) Four ce
genre de dommages pas besoin de faire
fonctionner le fameux tribunal, et on devra
toujours rembourser l'intégralité du dom
mage. Je ne m'en plains pas, mais alors, de
quel droit traiter plus sévèrement ceux qui
ont le malheur de n'avoir subi de dommages
que dans leurs immeubles bâtis ? Réserver
la déchéance ou le simple abattement
aux seuls dommages immobiliers, ce serait
commettre une telle injustice que je ne crois
pas que vous puissiez da consacrer.
Passons à la troisième catégorie. « 3° Les

détériorations d'immeubles bâtis ou non
bâtis, y compris les bois et les forêts, la des
truction partielle et totale des immeubles,
etc.»

Je vous fais grâce de la suite, car c'est ici
seulement que la question de l'obligation
du remploi peut se poser, alors qu'il n'est
pas possible d'en parler sérieusement pour
les bien meubles. Je sais bien que la Cham
bre, ou plutôt que sa commission, peut-être
sans le vouloir, — nous verrons cela 'lors
do la discussion de l'article 4, — a édicté
l'obligation de remploi, pour les meubles
comme pour les immeubles, bien que le
rapporteur s'en soit défendu; mais je dis
que pour ces biens, il ne peut sérieusement
être question de remploi.
Mais, même pour les immeubles, -con

vient-il encore de faire la distinction entre
les immeubles bâtis et les immeubles non
bâtis ? Pour ces derniers, je serais curieux,
— j'ai toujours, sur ce point, sollicité sans
l'obtenir, une réponse, — de savoir ce qu'on
.appelle remploi lorsqu'il s'agit, par exemple,
du bois de la Gruerie ou du bois le Pretre.

Vous savez que, dans ces forêts, il n'existe
même plus de vestiges de bois; des chênes
séculaires ont été fauchés par les obus, le
sol a été retourné ; si vous allez dans les
régions dévastées que, hélas ! je connais
bien, puisque ce sont celles que je repré
sente, vous trouvez des bois rasés par la
cognée dévastatrice. Pour tous ces bois,
que signifie le remploi obligatoire?
Qu'est-ce donc que le remploi obligatoire,

pour un immeuble non bâti? Peut-on
acheter des chênes séculaires pour les re
planter, au bois de la Gruerie? Poser la
question, c'est y répondre ; le remploi, dans
ce cas, consisterait à repiquer de tout petits
plants, qui valaient de 15 à 18 fr. le mille
avant la guerre, pour remplacer des chênes
qui pourraient valoir aujourd'hui des cen
taines de francs pièce. Non, messieurs, pour
les immeubles non bâtis l'obligation du
remploi est un non-sens.
il ne reste plus à examiner qu'une seule

nature de dommages, celle des immeubles
bâtis.

C'est pour eux seuls qu'il peut être ques
tion de remploi, obligatoire ou non. Or, ils
sont loin, quoi qu'on en pense, au premier
abord, de représenter la majeure partie de
la somme globale à laquelle s'élèveront les
»lommages de guerre. La grande masse des
dommages de guerre, je ne crains pas dele
dire, se trouve dans la catégorie des biens
meubles industriels, commerciaux, et agri
coles pour laquelle personne ne songe sé
rieusement à appliquer la théorie du rem
ploi obligatoire.
Ce ne serait donc qu'à un petit nombre

de sinistrés que les partisans de l'obliga
tion du remploi infligeraient leurs pénalités
de la déchéance ou de l'abattement. Ceux-

là seuls seraient frappés qui ont subi des
dommages dans leurs propriétés immobi
lières bâties. Où serait la justice? 11 n'y
aurait plus de justice mais, au contraire,
injustice flagrante. Si la théorie du remploi
obligatoire était admise, tout sinistré ayant
subi des dommages en espèces, en biens

meubles ou immeubles non bâti?, ne se
verrait menacé ni de la déchéance, ni d'un
abattement quelconque ; il aurait la libre
disposition de ses biens. Au contraire, le
malheureux propriétaire d'une petite mai
son se verrait infliger une amende de 50 p.
100 si ce n'est pas la déchéance, à défaut de
remploi de la somme qu'on lui attribue.Est-
ce juste, est-ce possible ? Je ne le crois pas,
Jamais le Sénat no consacrera une' pareille
inégalité de traitement. (Applaudissements.)
Je vais m'efl'orcer, afin d'être bref, de

serrer la théorie du remploi obligatoire,
uniquement au point de vue pratique. De
la question de justice, de la question de
droit, je ne dirai plus un mot : il n'y a rien
à ajouter au magnifique discours de notre
rapporteur général, M. Reynald, ni à celui
que vous venez d'entendre, tout à l'heure,
do M. Lucien Hubert. Nos collègues ont fait
justice de cette théorie qui consiste à faire
des expériences sociales dans la partic'de
la France la plus malheureuse.
Vous ne suivrez pas, messieurs, ceux de

nos collègues qui ne craignent pas de tenter
leurs essais au détrimenl'de ceux qui souf
frent si cruellement depuis trois aus. (Très
bien! sur divers bancs.)
J'arrive au gros argument invoqué à la

Chambre, par les partisans les plus déter
minés de l'obligation du remploi. Ils es
sayent d'étayer leur thèse en séparant, ou
plutôt en tentant do séparer l'intérêt géné
ral de l'intérêt des sinistrés. Comme si les

deux intérêts ne se confondaient pas !
Comme si ces intérêts étaient rivaux ou
divergents ! Je prétends démontrer, en peu
de mots, qu'ils sont en étroite connexité,
qu'ils se confondent même d'une façon
absolue.

On n'a pas craint d'énoncer que la com
mission s'était préoccupée, surtout, des in
térêts des sinistrés ; sans doute — et je
rends hommage à ceux de mes collègues
de la commission qui n'appartiennent pas,
comme moi, aux régions dévastées — l'in
térêt légitime des sinistrés à tenu la plus
large place dans les préoccupations de nos
collègues. Qui donc pourrait le leur repro
cher !

Nous savons qu'ils ont tenu à honneur
d'accomplir largement leur acte do solida
rité, nous leur en garderons une éternelle
reconnaissance, (Très bien, très bien!)
M. de Lamarzelle. Nous vous devons

bien cela.

M. Henry Chéron. Ils n'ont fait que
leur devoir.

M. Touron. Mais est-il juste de prétendre
pour cela qu'ils aient perilu de vue l'intérêt
général ?
Ce serait une calomnie, caria commission

du Sénat a compris que l'intérêt des sinis
trés était ici en parfait accord avec l'intérêt
général.
Comment, en effet, pourrait-on soutenir

que le remploi obligatoire sur place s'im
pose dans l'intérêt général ? Va-t-on recou
ler nos villes et nos villages dans le vieux
moule?

Ah ! M. le ministre a eu beau, tout à
l'heure, s'efforcer de montrer qu'il ne s'agis
sait pas de reconstituer toutes choses dans
l'état d'avant-guerre...

M. Henry Chéron. Ce ne serait pas facile.

M. Touron...... mais, qu'on le veuille
ou non, avec l'obligation de remploi, il serait
impossible de faire autrement.
En effet, messieurs, on promet au sinis

tré de lui donner la reconstitution de sa
chose. Je viendrai tout à l'heure à cette

conception au point de vue sentimental ;
mais je dis de suite qu'au point de vue pra-
que, la reconstitution de la chose ne peut
s'entendre que de celte chose telle qu'elle

existait, belle, médiocre, ou affreuse ! M
Dieu sait s'il existait des masures dans la
partie de la France dévastée et s'il en existe
encore, même dans les plus belles villes et
surtout à Paris ! Chacun de vous, messieurs,
est passé bien souvent par des quartiers
dans lesquels on est en train de percer une
grande voit: rien de plus affreux que les
pâtés de maisons, coupées, mises à nu, que
l'on aperçoit à droite ou à gauche de la
voie nouvelle, au cours d'une telle pro
menade.

Demandez-vous donc, aussi bien, en son-»
géant à telle ou telle ville de votre départe
ment, qu'en évoquant vos souvenirs pari
siens, ce qu'il serait advenu si ces quar
tiers, au lieu d'être abattus par la pioche
des démolisseurs, l'avaient été par des
obus et si la théorie du remploi obligatoire
avait dû leur être appliquée. Il eut fallu
reconstruire ces pâtés de maisons aussi
antihygiéniques qu'antieslhétiques , car
nous ne pouvons cependant pas offrir aux
sinistrés une belle maison pour une ma
sure, leur octroyer des frais supplémen
taires illimités ; il faut nous borner à leur
accorder la plus-value des matériaux qu'ils
devraient employer et de la main-d'œuvre
qu'ils auraient à payer pour reconstituer
leur immeuble dans son état primitif. Est-ce
possible ? Est-il souhaitable do rééditier à
grands frais des immeubles semblables?
Je posela question et j'aperçois, sur le vi
sage d'un certain nombre de nos collègues,
quelques sourires qui suffisent à indiquer
combien il serait absurde de procéder
ainsi.

Oui, il est impossible de songer à recoulrr
dans le vieux moule tout ce qui existait
avant la guerre. 11 faudrait pourtant que les
partisans du remploi obligatoire perdissent
une bonne fois cette illusion ou cessassent
de commettre une semblable erreur. Au

reste , l'intérêt général de l'État y est-il
réellement engagé? Oh! je vais ici péné
trer sur un terrain glissant pour le repré
sentant d'une région envahie, mais j'ai l'ha
bitude de ne pas m'arrèler devant les diffi
cultés et surtout devant aucune franchise.

Aux sinistrés que j'ai l'honneur de repré
senter, je no crains pas et ne craindrai ja
mais de dire ce que je crois être la vérité,
dussé-je être critiqué comme ayant, eu
quelque mesure, abandonné les intérêts
régionaux de ma petite patrie.
Nous ne sommes plus, messieurs, à une

époque où il convient de faire de la poli
tique économique même régionale. (Très
bien! très bien! sur un grand nombre de
bancs.)
La France, on l'a dit tout à l'heure, est

une, elle a la volonté de rester indivisible :
tout le monde le proclame et le projet de loi
que nous discutons on est la preuve cer
taine. ( Vive approbation.)
il n'est plus permis de soutenir aujour-

d'hui qu'il est de l'intérêt de la France, do
la nation, que toutes ses richesses soient
accumulées dans le même coin, surtout, jo
le dis ici en baissant la voix, lorsque ce
coin est le plus exposé. Croyez-vous, vrai
ment, que c'eût été un grand malheur pour
la France, mon cher ministre — et quand je
vous dis cela, soyez-en bien convaincu, mou
cœur saigne comme le vôtre en songeant
aux souffrances de votre pays — croyez-
vous, dis-je, qu'il eût été indifférent pour
la France que le bassin de Bricy fût plac
plus loin de la frontière ?
Si nous avions à refaire la France de

toutes pièces — j'irai même plus loin, car il
faut aller au bout de sa pensée — peut-être
bien n'aurions-nous pas mis Paris aussi
près de la frontière. L'intérêt de l'État, je le
dis très nettement, c'est que toutes les
forces productrices et agricoles de la France
soient relevées, mais cela ne signifie pas
qu'il soit indispensable de les relever dan'
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tolle ou telle région, dans telle ou telle
commune. Non, messieurs, la France ne
se compose pas que d'une région. U faut
voir les choses de plus haut : ce qu'il faut,
c'est que tous nos moyens de production
nous soient rendus ; mais n'allons pas jus
qu'à prétendre qu'ils n'auront de valeur que
.s'ils nc sont localisés que dans la commune
ou dans une commune limitrophe. ( Vifs
applaudissements.)

M. Henry Chéron. C'est là un langage qui
vous fait honneur!

M. Touron. Mon cher ami, je vous re
mercie de votre appréciation, mais laissez-
moi vous dire que c'est simplement un lan
gage honnête que beaucoup de représen
tants des régions envahies hésiteraient
peut-être à tenu* devant les sinistrés ;
je le tiens ici comme je lo tiendrai,
quand on le voudra1 , devant mes mandants
qui ont des vues assez larges pour me
comprendre. {7>ċs bien ! très bien!)
L'intérêt de la France, encoro une fois,

ce n'est pas que notre puissance produc
trice soit relevée sur tel ou tel point du
territoire, c'est qu'elle soit rétablie clans le
plus court délai, .('irai plus loin : je dis que
si nous pouvions la relever, alors que l'en
nemi opprime encore nos provinces enva-
ines, il serait de notre devoir de ne pas re
tarder d'une seconde notre œuvre de recons

titution. Que voulez-vous, c'est une vé
rité' assurément dure pour nos régions en
vahies : n'empêche que ce n'en est pas
moins la vérité économique. (Très bien!
ires bien !) ■

M. Dominique Delahaye. C'est très
juste : France d'abord!

M. Henry Bérenger. C'est ce que les
industries de guerre ont fait, par la force
des choses.

M. Touron. En effet, mon cher collègue,
•r t personne ne niera que ce fût un grand
bien, dans l'intérêt de la défense nationale,
c'esl-à-dire dans l'intérêt de la France.

{Très bien!)
Laborde, messieurs, un ordre d'idée tout

durèrent. Quand on parle de remploi obli
gatoire, on a coutume de se laisser hypno
tiser par le cas de l'industrie ou de l'usine.

U semble vraiment qu'il n'y ait eu que des
usines détruites par le fléau de la guerre !
Je puis dire au Sénat qu'ayant suffisam
ment creusé le sujet, je connais toutes les
pièces du dossier. J'ai étudié, entre autres
pièces, le remarquable rapport de M. Bluzet
que j'aperçois sur le banc des commissaires
«lu Gouvernement et à l'aide duquel je me
propose de vous renseigner sur la réalité
des faits.

Eh oui ! messieurs, à propos du remploi
obligatoire, o> ne parle que de l'industriel,
ut il se trouve précisément que ce n'est pas
l 'industriel, surtout le grand industriel, qui
serait le moins du monde gêné par l'appli
cation de cette théorie. Comment ! allez-vous

offrir à un industriel de lui payer un maté
riel qui valait, avant la guerre, par exemple,
1,500,000 francs — je songe en ce moment à
un train de laminoir, au prix de 4,850,000 fr.,
valeur actuelle — et vous vous imaginez qu'il
va protester? Mais ne voyez-vous pas que
toute grande société industrielle s'accommo
dera parfaitement du remploi obligatoire?
D'est une plaisanterie de dire le contraire I
( Très bien !)
Le projet' de la Chambre est un projet

pour capitalistes, n'en déplaise à MM. les
socialistes, qui le soutiennent avec acharne

. ment.

Plusieurs sénateurs. Naturellement í

M. Touron. Ce n'est assurément pas l'in
dustriel qu'il gênera.

* Mais, me dira-t-on, si vous adoptez l'autre

point de vue, relui de la commission du
Sénat, en laissant à chacun sa liberté, vous
allez permettre à l'industrie de déserter les
régions du Nord et de l'Est ? Considérez,
messieurs, la richesse du sol et du sous-sol
et vous aurez la réponse à un tel argu
ment.

Est-ce que les richesses naturelles de ces
régions n'auront pas, pour y maintenir nos
industries, cent fois plus do puissance que
toutes les lois de contrainte que vous pour
riez faire ? (Vive approbation.)
Vous avez tout à l'heure, monsieur le mi-

nisire, pris comme exemple le bassin de
Briey. Briey est le plus mauvais exemple
que vous puissiez prendre pour la défense
do la thèse que vous soutenez au nom du
Gouvernement.

Briey n'existe que par ses minerais ; tant
que vous ne les aurez pas transportés dans
les Pyrénées-Orientales, ne craignez pas que
l'on relève ses hauts fourneaux dans les Py
rénées-Orientales. (Sourires.) On relèvera
dans nos régions tout ce qu'il est possible,
tout ce qu'il est indispensable d'y relever,
on n'y refera pas tout ce qui n'est pas né
cessaire; on relèvera l'agriculture, quelle
que soit la loi que vous fassiez, cela n'est
pas douteux, parce que le sol des départe
ments envahis est le plus riche de France.

M. Debierre. Que craignez-vous donc du
remploi obligatoire ?

M. Touron. Je vous le dirai, à propos de
votre amendement, mon cher collègue. Je
ne peux pas tout dire à la fois ; et puis vous
me permettrez bien de garder une partie
demos munitions, parce que je sais que
j'aurai affaire en vous à un adversaire re
doutable ! (Sourires.)
Je disais, messieurs, qu'on relèvera

l'agriculture, quelle que soit la loi qui sera
votée. Pourquoi? Parce que, les départe-
monts qui ont subi les horreurs de l'inva
sion sont précisément, au point de vue
des céréales, du blé, de la betterave et du
sucre, par conséquent, deux produits abso
lument nécessaires, nous en savons quel
que chose aujourd'hui, les régions les plus
productrices de France.
Lorsque l'homme a conquis sur la na

ture ou sur un ennemi une étendue de ter

rain quelconque, il commence, quel que soit
l'état dans lequel celle-ci se trouve, soit en
la défrichant, soit on la reconstituant, d'en
tirer.au point de vue cultural, tout le rende
ment possible,
Habituons-nous, messieurs, à cette idée à

laquelle nous sommes nous, habitants du
Nord, absolument résignés, quelle que péni
ble qu'elle soit, que nous allons être con
traints, non pas de relever; monsieur le mi
nistre, par la vertu d'une baquette magique,
tout ce qui existait dans le pays avant
la guerre-, mais de gravir un véritable
calvaire en accomplissant les étapes suc
cessives qui nous ramèneront à la longue à
la prospérité d'antan. (Très bien I ires
bien .')
U nous faut devenir les véritables colons

de la terre que nos pères avaient conduite
à la prospérité la plus grande. (Applaudis
sements.) Nous serons obligés de tout
refaire, de tout recommencer.
Comme dans les âges primitifs, avant

d'être artisans ou industriels, il nous fau
dra redevenir agriculteurs.
Que nous soyons agriculteurs, fermiers,

châtelains, industriels ou bourgeois, ce
n'est pas douteux nous le comprenons et
nous y sommes résolus.

M. Dominique Delahaye. Surtout avec
des obus dans le sol.

M. Touron. Cela ne rendra certes pas le
travail agréable, mais nous sommes prépa
rés même aux accidents qui rendront plus
pénible encore notre calvaire.

Nous avons la certitude que notre sol ne
sera pas abandonné, parce que sa richesse
est indéniable et que le remploi obliiratoire-
ne sera pour rien dans cetie reconstitution.
Que nous faudra-t-il faire pour cola ? De
vrons nous refaire nos villages, tels que nous
les avons connus, tels que nous les aimions
tant? Hélas non! Cela n'est plus possible.
N'oubliez pas, messieurs, que les départe-

monts envahis ont payé largement leur
part do nos pertes cruelles. Là, plus quo
partout ailleurs, la mort a fait son œuvre,
fauchant les jeunes en pleine bataille, ter
rassant les vieux par les tortures morales
ou les souffrances de la captivité. Quels
vides dans les cadres de la main-d'œuvre 1
Comment voulez-vous que nous songions à
refaire nos villages tels qu'ils étaient? Si
nous supposons les chaumières relevées, à
chacun des seuils, il faudra nous arrêtée
pour saluer un mort qui ne reviendra plus
et cependant c'était la jeunesse et la force;
aujourd'hui, c'est le deuil de la maison.
(Mouvement.)
La main-d'œuvre sera tellement rare, qu'il

est impossible de songer — il faut encore
s'habituer à celte idée, quelque désolante
qu'elle soit — à reconstituer la culture sur-
Ies bases anciennes, c'est-à-dire avec la
morcellement des terres qui no permettrait
pas l'emploi des moyens mécaniques da
culture.

On a parlé ici du remembrement', et vous
avez voté une loi à ce sujet. Combien il sera
plus nécessaire encore, dans nos pays que
partout ailleurs ! Partout en nos contrées
désolées, les bras font défaut, non pas seu
lement par suite de la disparition de nos
morts glorieux sur le champ de bataille,
mais bien du fait de la captivité et des tor
tures morales. Combien de nos concitoyens
n'auront pu supporter les humiliations con
tinuelles et les privations infligées par un
ennemi implacable ! Il faut avoir vu les
convois de nos rapatriés pour comprendre!
à quel point notre race du Nord sera ané
miée et quels efforts nous devrons accom
plir pour suppléer ceux que les privations
auront terrassés. (Vive approbation.)
Nous aurons à vaincre des difficultés

inouïes en face desquelles je demande la
permission de placerles partisans de l 'obli
gation du remploi. Ah ! ce que nous trou
vons — permettez -moi l'expression —■
d'odieux dans la théorie de l 'obligation du
remploi, c'est, messieurs, le geste brutal
qui l'accompagne. Alors que la commission
du Sénat, par le projet qu'elle vous pré
sente, fait un geste de consolation et da
réconfort à l'égard des sinistrés, au con
traire, le projet de la Chambre comporta
une menace vraiment bien inutile. Les par
tisans de l'obligation du remploi ne crai
gnent pas de prendre une attitude me
naçante à l'égard de pauvres gens morale
ment écrasés dans la contemplation de leurs
ruines. Ce n'est ni charitable ni digne de
gens qui se llattent d'obéir à un sentiment
de solidarité. Il faut avoir passé par là pour-
pouvoir parler de ces douleurs, messieurs,
vous pouvez m'en croire. (Mouvement).
Lorsque les sinistrés retournent dans

leur pays, lorsqu'ils se trouvent face à face
non plus avec la demeure familiale, non
plus avec la parure naturelle qui la leur
rendait plus chère, non plus au 'milieu du
décor qu'ils aimaient, non plus avec leurs
souvenirs de famille, mais avec la douleur
la plus poignante qui soit, avec l'horrible.
réalité de la dévastation et du néant, oh !
alors, l'âme désolée, le cerveau vide, ils se
demandent si jamais ils auront le courage
et la force nécessaires pour revenir en ces
lieux maudits, pour reconstituer ce qu'il*
ont tant aimé ! (Mouvement.)
A chaque pas ils voient se dresser devant

eux la souvenir du père, celui de la mère,
celui é'un Ш tué à 1 ennemi ; la douleur le*
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étreint, ils se sentent chanceler, et cepen
dant, grâce à une force d'âme surhumaine,
ils se redressent et se jurent à eux-mêmes
de ne pas abandonner ces souvenirs; invin
ciblement ils se sentent attirer vers le sé
jour où planent les ombres des chers dis
parus, où demeurent les tombes de la famib
le, quoi qu'il en coûte à leur cœur, ils re
viendront en se faisant violence pour re
constituer, dans la douleur et dans un effort
héroïque, la petite patrie qu'ils ont connue
si prospòre et si belle, mais, pour Dieu I ne
les menacez pas ! (Très bien ! et vifs applau-
dissemcnls.)
Ne leur dites pas brutalement : « Si tu ne

reviens, si tu n'affrontes pas cet horrible
calvaire, tu ne toucheras rien, tu seras dé
chu de tous tes droits ! » (Nouveaux et vifs
applaudissements.)
Ah! je sais bien qu'on nous parle d'un tri

bunal ; jo sais que l'on nous dit que lors
qu'une mère désolée, une veuve, n'ayant ni
la force ni le courage de relever la ferme ou
de reprendre l'usine, se sentira défaillir au
point de vue physique comme au point de
vus moral, elle pourra s'adresser au tribu
nal pour obtenir la dispense de l'obligation
de remploi.
Mais ne sentez-vous pas, messieurs, ce

qu'il y a d'odieux dans ce geste qui consiste
à appeler à la barre d'un tribunal un pauvre
être humain qui n'a commis d'autre crime
quedo souffrir toutes les tortures ? (Vive
approbation.)
Mais, revenons à la pratique et examinons

de près, quel sera le rôle attribué à ce tri
bunal. Sans doute, on nous le présente
comme un tribunal animé des intentionsies

plus libérales, on nous dit qu'il sera là pour
tempérer les rigueurs de la loi, c'est-à-dire
pour pratiquer les plus larges accrocs à la
théorie de l'obligation du remploi...

M. Henry Chéron. Autrement dit, pour
faire de l'arbitraire.

M. Touron . ..en accordant de très nom
breuses exemptions.

Si ce tribunal est si libéral, que devient
l'idée qui domine la thèse de l'obligation?
Il suffira, voyez-vous, monsieur le minis

tre, que le tribunal accorde la dépense au
seul industriel d'un village, pour être obligé
de l'accorder à tous les habitants du vil

lage. (Très bien!) Autrement ce seraient les
galères dans la ruine que le tribunal octroie
rait à tous, cela n'est pas douteux.
Et puis, ce tribunal, comment sera-t-il

composé? U sera composé, d'après le projet
de la Chambre : d'un président membre
d'une cour d'appel, ou d'un tribunal civil,
assisté de deux autres magistrats, et de
deux délégués des maires ! Vous entendez :
magistrats et maires, messieurs, c'est-à-dire
juges et représentants des seuls intérêts
locaux.

Je ne vois pas les maires accorder facile
ment des dérogations, car, s'ils venaient,
d'aventure, à l'accorder à une industrie fai
sant vivre la localité, ce serait l'exode géné
ral comme dans le cas que l'on redoute

. tant du régime de la liberté, avec le geste
brutal en plus. (Très bien !)
Mais, messieurs, comment ce tribunal se

rendra-t-il compte des conditions économi
ques pour toutes les industries? Est-il un
président de cour d'appel, est-il un maire de
village, est-il un maire de (,-rande ville qui
re sente capable de juger de la vitalité de
toutes les exploitations industrielles, com
merciales ou agricoles ?
Je crains bien que vous ne trouviez

beaucoup de membres de ce tribunal pour
se récuser. Mais il ne suffirait pas, même
en admettant que cela fût possible, de
pouvoir juger de la vitalité de toutes les
exploitations sans se tromper, pour être
digne de faire partie d'un tel tribunal,
il faudrait encore être doué d'une faculté

de psychologie peu commune en vérité. Ce
ne sera pas seulement des chances de succès
de telle ou telle entreprise que le tribunal
aurait à connaître, mais bien de l'état phy
sique et moral de ceux qui se présenteront
à sa barre pour solliciter une dispense. On
y verra défiler tous les malheureux, dépri
més, anéantis par la captivité, par la dépor
tation, ou par les pertes d'êtres chers, ayant
conscience de leur incapacité morale et
physique. C'est alors que le tribunal devra
se transformeren conseil de réforme. Il lui
faudra supputer les forces de tel ou tel in
dustriel vieilli, juger des aptitudes de tel
ou tel fils, gendre ou parent, auquel il s'agira
d'imposer l'exercice d'une profession pour
laquelle il n'était pas préparé. Il lui faudra
discerner si le chagrin qui paraît terrasser
la mère d'un fils ou de deux fils tués, la
veuve d'un agriculteur disparu, est réel ou
simulé ; il devra entrer dans les détails de la
vie intime de ces pauvres gens; et, pour
rendre des jugements ne heurtant pas trop
violemment les sentiments de justice et
d'humanité les plus élémentaires.

C'est que bien souvent on se trouvera en
présence de situations inextricables.
J'ai devant les yeux des exemples nom

breux que je ne citerai pas, ce serait dépla
cé, d'industriels disparus que les héritiers
ne sauraient remplacer pour la reconstitu
tion de leur exploitation.
Combien de fois est-il arrivé, au cours de

cette guerre, que des industriels remarqua
bles sont morts en régions envahies! Hélas !
la mortalité chez les gens qui dépassent
quarante ans est effroyable dans nos ré
gions. Par surcroit, tous ceux qui survivent
ont vieilli de vingt ans — je leur demande
pardon de le dire — au physique comme
au moral. (Mouvement.)
Eh bien ! leur faudra-t-il aller étaler leur

détresse et demander humblement au tri
bunal la permission de mourir en paix en
jouissant de la liberté de leurs biens
comme tous les Français qui n'ont pas
souffert ce qu'ils ont enduré ? (Vive appro
bation.)
Lorsque le père est mort, il arrive parfois,

je le constate à chaque instant pour ma ré
gion, que bien que le père fût un indus
triel remarquable, le fils n'a aucun goût
pour l'industrie. Il s'est fait notaire, il s'est
fait avocat, il s'est fait fonctionnaire. Les
avocats et les fonctionnaires ne sont pas
rares en France ! (Sourires).
Qui va décider si le fils, au risque de faire

faillite, devra abandonner sa carrière pour
en embrasser une autre pour laquelle il n'a
ni goût ni aptitude? C'est un tribunal com
posé de magistrats parfaitement incompé
tents et d'élus communaux intéressés à

maintenir de gré ou de force les habitants
dans leur commune.

Généralement, un homme qui entreprend
une affaire le fait à ses risques et périls.
Mais le jour où vous aurez donné à cinq
étrangers le pouvoir de dire à l'intéressé :
« Tu exerceras telle profession, tu t'attache
ras à telle industrie », seront-ils responsa
bles de la ruine de l'entreprise si elle vient
à se produire? Ne sentez-vous pas que vous
aurez donné aux malheureuses victimes le
droit de vous adresser les reproches les
plus justifiés? Il arrivera souvent, n'en dou
tez pas, messieurs, qu'aux dommages de la
guerre, le tribunal aura ajouté, par son in
compétence souveraine, les dommages de
l'obligation, c'est-à-dire la faillite par ordre.
(Très bien!_ très bien!)
J'en ai dit assez pour montrer qu'il ne

saurait y avoir de tribunaux capables de
remplir une mission aussi étendue, aussi
complexe, que celle que la Chambre des dé
putés et le Gouvernement ont entendu con
fier au tribunal des dommages de guerre.
Vous avez fait un compliment à notre
commission, monsieur le ministre, j'y suis

pour ma part très sensible. Vous avez di
que la commission avait amélioré la com
position du tribunal. Il n'en reste pas moins
acquis qu'aucune amélioration ne peut suf
fire à rendre le tribunal apte à remplir le
rôle qui lui serait dévolu. Je constate que
l'amélioration en question n'a pas paru faire
de vous un défenseur bien convaincu de la
théorie du remploi obligatoire. J'ai cru
comprendre, qu'en somme, vous cherchiez
plutôt un terrain de transaction ; je ne dé-«
sespère pas plus que vous de nous trouver
d'accord, surtout si vous voulez bien vous
arrêter à la meilleure des deux théories.

(Sourires.)

M. Hervey. C'est très simple !

M. le ministre. Il ne s'agit que de dire
quelle est la meilleure théorie.

M. Jénouvrier. C'est la sienne í (Лгои-
veaux sourires.)

M. Touron. Oui, c'est la mienne; car
vous ne pourrez pas constituer de tribunal
susceptible de remplir l'impossible mission
que vous entendez lui confier. Ce n'est pas
la légère modification dans la composition
du tribunal, introduite par la commission du
Sénat, qui nous donnera un tribunal capable
de juger autre chose que des questions de
fait. Ce n'est pas la substitution aux deux
maires, que la Chambre y avait introduits,
de deux membres tirés au sort parmi les
membres du jury d'expropriation qui ac
complira ce miracle. Ce n'est pas la qualité
de juré d'expropriation qui donnera à un
homme les aptitudes nécessaires pour juger
de la psychologie des sinistrés, ...

M. Jénouvrier. Ah non !

M. Touron. ... pour apprécier ce qu'il
reste d'énergie dans un cerveau humain,
pour dire si le fils est capable de succéder
au père ou si des hommes inexpérimentés
peuvent embrasser une profession pour
laquelle ils ne sont nullement préparés. H
n'y a pas de tribunal qui puisse répondre à
ces questions multiples. 11 n'y a que l'inté
ressé responsable qui puisse dire s'il peut
exercer ou non telle profession. (Très bien!
très bien!)
Messieurs, j'en ai dit assez pour vous

montrer ce qu'il y a d'illusoire et de vain
dans la prétention de faire décider du rem
ploi ou du non-remploi par des hommes qui
ne possèdent pas l'omniscience. Je ne veux
cependant pas descendre de cette tribune
sans avoir été au bout de la démonstration

que j'ai commencée tout à l'heure et que je
n'ai peut-être pas suffisamment achevée.
Vous nous dites, mon cher ministre —

ne m'en veuillez pas si je suis obligé de
m'adresser à vous, car c'est vous qui venez
ici avec un esprit de liberté auquel je rends
hommage et auquel je puis opposer un
esprit de liberté au moins égal, puisque j'ai
sur vous l'avantage d'être libre vis-à-vis du
Gouvernement (Sourires) — vous nous ré
pétez : « Mais si l'industriel ne remploie
pas, que deviendra la commune ? »
C'est toujours l'industriel auquel on songe

dans le camp que vous êtes aujourd'hui
contraint de représenter. Je vous réponds
une fois de plus que ce n'est pas l'industriel
que vous gênerez par le remploi obliga
toire.

Au cours des débats qui se sont déroulés
au groupe parlementaire des régions en
vahies, j'ai rompu des lances avec les par
tisans du remploi obligatoire. Ils étaient, je
le remarque en passant, pour la plupart,
dans un camp politique qui n'est pas pré
cisément le mien, J'ai parfois, avec une
vivacité que jé regrette et donc je fais mon
mea culpa à cette tribune, été obligé de
leur faire une remarque que je n'aurais
jamais dû produire, mais que je vous de



S H.NAT — Si:A NOK DU i3 DECEMBRE 1917 1065

mande cependant la permission, de vous
redire. {Sourires.)
Je leur ai dit : « Messieurs, vous parais-

foz préoccupés, je ne dirai pas avant tout,
mais dans une large mesure, de la recons
titution de vos circonscriptions. Vous avez
connu à côté de petits villages, de grandes
agglomérations ouvrières, dans lesquelles
là majorité vous était assurée, et lorsque
vous vous promenez aujourd'hui, dans nos
régions dévastées, vous éprouvez un peu
la sensation — je le dis sans esprit d'iro
nie, hélas ! — d'être des députés errants.
Plus do maison ! plus d'électeurs ! plus de
circonscription ! et alors, l'idée vous vient
tout naturellement de rebâtir toutes les
maisons pour reconstituer la circonscrip
tion ! » (Sourires.)

C'est la première idée même, qui vient à
l'esprit de tout le monde ; elle est louable—
(Rires cl dénégations). .. elle est, du moins,
compréhensible. (Xouceaux̂ rires.),
M. Jénouvrier. Elle est humaine i

M. Touron. Mais, même à ce point de
vue, réfléchissez. Est-ce que remploi obli
gatoire a jamais été synonyme de retour
obligatoire ? Est-ce qu'il est possible d'in
sérer dans la loi un article obligeant celui
qui ne pourra pas vaincre son hésitation à
retourner au pays des souvenirs disparus,
ou l'ouvrier qui aura trouvé à installer ail
leurs sa famille à revenir sur les ruines
d'un village totalement disparu ?
Hélas ! la guerre a duré trop longtemps,

et nous sommes, nous autres industriels,
obligés d'envisager la situation qu'elle a
l'aite à nos collaborateurs, et de l'examiner
on toute sincérité. Il ne faut jamais craindre
de regarder les difficultés en face.
La plupart de ceux qui ont émigré au dé

but de la guerre ou qui ont été évacués
par l'ennemi ne se sont pas contentés
des ressources de l'allocation. Ce n'est,
certes, pas vous, messieurs, qui leur en
ferez grief. Nos ouvriers se sont placés. J'ai
placé quelques-uns des miens chez mes
concurrents — vous ne m'en voudrez pas,
je l'espère. Si j'avais fait la réflexion que
cola me gênerait terriblement lorsqu'il
s'agira de remonter mon industrie ; si je
n'avais considéré que mes intérêts parti
culiers, peut-être vous, aurais-jo demandé
simplement d'augmenter le taux de l'allo
cation. (Sourires.) L'ai-je fait? Non, et je ne
le ferai jamais, car j'estime que chaque fois
qu'un citoyen courageux peut se tirer lui-
même de la misère sans s'adresser à l'État,
nous devons l'encourager et non pas le blâ
mer. (Très bien ! très bien !)
Un grand nombre d'ouvriers, beaucoup

de contremaîtres, et d'employés se sont
placés dans toute la France. Ils sont irrémé
diablement perdus pour nos régions, on ne
saurait leur en tenir rigueur. Ce sont des
gens qui ont trouvé à s'établir; ils gagnent
leur vie et celle de leur famille, j'en con
nais même dont les filles se sont mariées

dans le pays qui les a recueillis. Nombre de
ces braves gens étaient possesseurs de leur
petite maison. Ils ont vu détruire cette
maison, leur seul bien au monde. Est-ce à
ceux-là que vous allez dire : « Si tu n'aban-
dannes pas ton travail; si tu ne renonces
pas au nouveau foyer que tu as constitué,
si tu ne te résignes pas à retourner versies
ruines pour rebâtir ta maison, pour atten
dre que l'usine où tu travaillais jadis soit
remise en marche, alors, tu seras déchu de
tout droit et tune toucheras rien ». N'est-ce
pas abominable? (Très bien! très bien!)
Ли groupe parlementaire des départe

ments envahis, j'avais avec moi, messieurs,
pour soutenir cette thèse, un député avec
lequel je n'ai pas toujours été d'accord,
mais avec lequel, cette fois, et j'en suis
d'autant plus honoré, en parfaite commu
nion de pensée, M. l'abbé Lemire.

Comme cet honorable député ne pouvait
se rendre à la réunion dans laquelle on de
vait discuter du remploi obligatoire, il me
pria de déclarer que, pour sa part, il n'accep
terait jamais cette atteinte portée àlaliberté
des ouvriers du Nord.

Je pense comme lui, messieurs, qu'il est
impossible d'instituer ni déchéance, ni abat
tement dans ce cas. Et comme il est égale
ment impossible de décréter le retour obli
gatoire des ouvriers, il serait vraiment
abusif d'imposer à l'industriel la reconstruc
tion, aux frais de l'État, d'une usine qui
coûtera trois et quatre fois ce qu'elle aurait
coûté avant la guerre pour la voir ensuite
dans l'impossibilité de marcher.
La vérité est que l'obligation du remploi

conduirait à des difficultés inextricables.

D'autant plus inextricables que le cas des
petites maisons détruites est, hélas, trop
fréquent. C'est M. Bluze t, dont j'ai ici le
rapport qui va nous fixer sur ce point.
De ce rapport, il résulte qu'à la fin du

mois de mai 1917, 1223 communes de nos
régions étaient atteintes par les destruc
tions partielles ou totales. La plupart de
ces communes sont nettement agricoles,
puisque 55 p. 100 sont exclusivement agri
coles.

Pour ces communes, vous le voyez, on a
tort, lorsque l'on parle de remploi obliga
toire, d'invoquer l'exemple de l'usine.
C'est, dans ce cas, la difficulté d'imposer le
remploi aux propriétaires de maisons qu'il
faut envisager.
Pour les 1223 communes, savez-vous

quels sont les immeubles atteints ? 102,7'J9
maisons et 414 usines.

Le remploi obligatoire no gênera pas ces
■ii i usines ou du moins s'il en gène quel
ques-unes, ce sera celles qui, étant installées
en dehors do toute raison économique, soit
loin d'un chemin de fer, soit loin d'un ca
nal, soit dans un pays où elles manquent de
main-d'œuvre, ne pourront pas, quoi qu'on
fasse, être reconstituées aux frais de l'État
et devront^ en fin de compte, être dispen
sées du remploi obligatoire.
Par contre, quelles difficultés surgiront

quand on sera en présence des 102,000 mai
sons détruites. Souvenez-vous de ces

chiffres, messieurs, ils sont de nature à
montrer quejo suis dans le vrai quand jo
dis qu'il faut surtout songer à tous les
petits propriétaires contre lesquels il est
impossible d'édicter la pénalité terrible de
la déchéance.

Ce n'est pas douteux, et, tout à l'heure,
vous avez bien voulu me faire l'honneur de

m'applaudir quand je vous ai dit que vous
ne pourriez pas imposer le remploi obliga
toire...

- M. Henry Chéron. Forcera-t-on les débi
tants de boissons à reconstituer leurs dé
bits? Ce sera un singulier moyen de lutter
contre l'alcoolisme. (Rires.)
M. Jénouvrier. L'estaminet fleurira tou

jours 1

M. Touron. Je suis bien certain qu'on
n'interdira pas le remploi à ceux-là 1

M. Jénouvrier. On les encouragera.

M. Touron. Je vais plus loin, je suis cer
tain que les débitants sont tous pour le
remploi obligatoire. C'est peut-être la frac
tion la plus irréductible de la phalange
des partisans de l'obligation.

M. Henry Chéron. Ce sera la consécra
tion et la consolidation de l'alcoolisme.

M. Touron. Je veux en rester là, mes
sieurs, et je m'excuse d'avoir été aussi long,
alors que je vous avais promis d'être bref.

Plusieurs sénateurs. C'est très intéres
sant!

M. Touron. J affirme que le remploi obli«
gatoire ne se défend, ni au point de vue ju
ridique, ni au point de vue économique, nt
au point do vue pratique. Je dis que les in
térêts de l'État et ceux des sinistrés sc li
guent contre le remploi obligatoire, parce
qu'il serait absurde, dans un siècle de pro
grès industriel et agricole, de vouloir re
constituer les usines trop petites, les mai
sons trop étroites que le fléau de la guerra
a détruites.
Nous avions une industrie morcelée, un

peu étriquée ; nous aurons à reconstituer
une industrie puissante, des affaires capa
bles de se mesurer avec nos concurrents.
Les Allemands ont fait du colossal, il nous
faudra être aussi ambitieux.

Cette reconstitution, qui devra être con
forme aux progrès de la science et répondre;
aux nécessités économiques, nous entraî
nera fatalement très loin de la physionomie
de nos régions détruites. C'est un monde
nouveau qui devra renaître. Ne multipliez
pas les entraves, n'augmentez pas les diffi
cultés quo nous aurons à vaincre. Laissez,
nos industriels évoluer vers le progrès,
laissez nos sinistrés, fils de ceux qui ont
fait la prospérité de l'agriculture et de l'in
dustrie de nos belles régions du Nord et da
l'Est, libres de leurs mouvements. Ne les
bridez pas, ne les découragez pas.
Encouragez-les à s'associer pour faire da

grandes choses.
N'allez pas substituer à leurs initiatives,

à leur jugement, des tribunaux incompé
tents qui n'auront pas comme eux la res
ponsabilité de leurs actes.
Et surtout, je vous en conjure, n'allez

pas'donner à votre loi un caractère do bru
talité qui effacerait en partie votre geste do
solidai ité. Vous êtes décidés à accorder aux

victimes de l'invasion la réparation inté
grale, à faire le geste large, avec tout votre
cœur; vous n'entendez pas marchander.Dès
lors, ne commettez pas la faute d'imposer
des conditions à ceux auxquels vous vou*
lez donner le moyen de sc relever.
N'allez pas attacher à la restitution qua

vous leur accordez un caractère de servi

tude. Laissez-leur la liberté à laquelle ils
ont droit comme tous les citoyens français,
eux qui ont tant souffert ! [Vifs applaudisse^
men t s.)

« Donner et retenir ne vaut ». La façon da
donner est plus que le don lui-même. (Très
bien ! très bien !) Vous n'imposerez pas do
conditions trop dures aux sinistrés ; voua
ne ferez pas le geste de menace de la dé
chéance ou de l'abattement. Vous donnere*

généreusement avec tout л-otre cœur. C'est
cela que la France envahie attend de vous.
Sûr de votre cœur, messieurs, je vous ex
prime par avance la reconnaissance des
sinistrés. ( Vifs applaudissements. — L'ora
teur, en retournant à son banc, reçoit Ici
félicitations d'un grand nombre de ses cote
lègues.)

M. le président. Si personne ne de
mande plus la parole dans la discussion
générale, je consulte le Sénat sur la ques<
lion de savoir s'il entend passer à la dis
cussion des articles du projet de loi.

■ Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

TITRE I"

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

« Art. 1 er . — La République proclama
l'égalité et la solidarité de tous les Fran
çais devant les charges de la guerre. »
Je mets aux voix l'article 1 er .

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2.—Les dommage*
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causés en France aux biens, immobiliers ou
mobiliers, par les faits de la guerre, ouvrent
le droit à la réparation intégrale, sans pré
judice du droit pour l'État français d'en
réclamer le montant à l 'ennemi, en vertu
de la convention de la Haye du 18 octobre
4907, pourvu quecos dommages soient cer
tains, matériels et directs.

« Sont considérés comme dommages ré
sultant des faits de la guerre :

« I o Toutes les réquisitions opérées par
les autorités ou troupes ennemies, y com
pris les prélèvements en nature, les impôts,
contributions de guerre et amendes dont
auraient été frappés les particuliers ou
collectivités ;

« 2° Les enlèvements de tous biens
meubles et de tous objets, tels que: récoltes,
bestiaux, arbres et buis, matières premières,
marchandises, meubles meublants, titres
et valeurs mobilières, les détériorations ou
destructions partielles ou totales de récoltes,
marchandises et de tous biens meubles,
quels que soient les auteurs de ces enlève
ments, détériorations ou destructions ;

« 3° Les détonations d'immeubles bâtis
ou non bâtis, y compris les bois et forêts,
les destructions partielles ou totales d'im
meubles bâtis, les enlèvements, détériora
tions ou destructions partielles ou totales
d'outillages, d'accessoires et de bestiaux
appartenant à une exploitation commer
ciale, industrielle ou agricole, qui seront
considérés comme immeubles par destina
tion, qu'ils appartiennent à l'exploitant ou au
propriétaire de l'immeuble sans qu'il y ait
lieu de rechercher quels sont les auteurs
des dommages visés au présent paragraphe;

« 4° Tous les dommages causés dans la
zone de protection des forts, camps retran
chés et places fortes, le réclamant conser
vant toujours la faculté d'user du droit
d'option visé au paragraphe précédent, les
commissions d'évaluation ayant toutefois à
lenir compte des dispositions des décrets
des 10 août 1853 et 15 juillet 1901 qui de
meurent toujours en vigueur;
5° Tous les dommages causés aux bateaux

armés à la petite pèche. Un décret contre
signé par les ministres de la marine et des
finances déterminera la procédure à suivre
pour la constatation et l 'évaluation du dom
mage.
Sont compris dans les dommages visés aux

paragraphes précédents ceux causés par les
armées françaises ou alliées, soit en raison
des mesures préparatoires de l'attaque, des
mesures préventives de la défense, des né
cessités de la lutte et de l'évacuation des

points menacés, soit en raison des besoins
de l'occupation dans les parties du territoire
qui ont été comprises dans la zono des ar
mées, en particulier de la réquisition, du
logement et du cantonnement, le réclamant
conservant la faculté d'user par préférence
des dispositions des lois du 2 août 1877, du
23 novembre 1886 et du 27 décembre 1914.

« Les dommages sont constatés et éva
lués et l 'indemnité est fixée pour chaque
sinistré par catégories, suivant la classifica
tion ci-dessus, conformément aux disposi
tions de la présente loi. Le sinistré a la fa
culté de produire en même temps ses récla
mations pour les diverses catégories des
dommages (ju'il a subis. »

M. la rapį^rteur. Nous serions d'ac
cord, je crois, avec M. le ministre, pour de
mander que l'alinéa visant les dommages
accordés aux zoniers fût réservé.

M. Touron. Je m'excuse, monsieur le
président, d'intervenir sur la position de la
question, mais nous demandons le vote par
division en ajournant l 'adoption de l'en
semble, un paragraphe seulement étant
réservé.

Jl ne serait pas possible de continuer la

discussion si le Sénat ne se prononçait pas
sur le principe posé dans cet article.
M. le président. Le vote par division

étant demandé, il va être ainsi procédé.
Je consulte le Sénat sur la première par

tie de l'article 2 jusqu'au 3" inclus.
(Ce texte est adopté.)

M. le président. S 'il n'y a pas d'opposi
tion le 4° de l 'article 2 serait réservé. {Adhé
sion.)

(Le 4° de l'article est réservé.)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

la dernière partie de l'article 2.
(Ce texte est adopté.)

M. le président. Le vote sur l 'ensemble
étant ajourné, je donne lecture de l'arti
cle 3.

« Art. 3. — Sont admis à l 'exercice du
droit ci-dessus défini : les particuliers et
leurs héritiers, les sociétés, associations,
établissements publics ou d'utilité publique
communes, départements.

« Une loi spéciale déterminera les condi
tions dans lesquelles les concessionnaires
de voies de communication d'intérêt général
y seront admis.

« Le droit à la réparation appartiendra
aux étrangers en France et aux naturalisés
à qui la qualité de Français a été retirée,
dans les conditions déterminées par les
traités à conclure entre la France et la na
tion à laquelle ressortissent ou ont ressorti
ces étrangers ou ces naturalisés. »

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. J'aurai simplement, au
nom de la commission, à demander une
précision à M. le ministre. Lorsque nous
avons examiné l 'article 3, au sein de la com
mission, nous n'avons fait aucune modifica
tion de texte ; mais nous nous sommes
demandé si, en inscrivant les sociétés parmi
les bénéficiaires de la loi, à côté dus parti
culiers, des communes et des départements,
nous ne commettrions pas une imprudence.

11 est entendu que les sociétés françaises
doivent bénéficier de la loi. Mais à quoi
reconnaîtra-t-on qu'une société est fran
çaise ?
Nous ne voudrions pas, évidemment, que

le bénéfice de la loi pût échoir à dos sociétés
de capitaux dans lesquelles la personnalité
des actionnaires disparaît, alors que ces
capitaux pourraient être, pour une part, et
peut-être pour la majorité, de provenance
allemande, par exemple.
Nous avons posé la question à M. le garde

des sceaux; nous lui avons demandó s il n'y
aurait pas lieu d'apporter quelques préci
sions plus fortes pour indiquer les condi li ons
que doivent remplir les sociétés françaises.
11 nous a répondu que la question dépassant
le cadre de la loi actuelle, il y aura lieu,
a tous points de vue, de chercher et de don
ner cette définition.
Nous nous sommes inclinés. Je me bor

ne simplement, rappelant que l 'observa
tion avait été présentée par nous, à deman
der au Gouvernement de ne pas perdre de
vue cette question, et de vouloir bien, à cet
égard, faire toute diligence pour qu'il ne
puisse se produire aucune équivoque au
point de vue de ces sociétés.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du blocus et des régions envahies.

M. le ministre. Il me paraît, en effet, que
la préoccupation de la commission était na
turelle et qu'elle s 'imposait. La réponse qui
a été faite par l'honorable garde des sceaux
me paraît également sage : ce n'est pas à
l 'occasion de cette loi spéciale que nous

pouvons apporter des précisions dans le
statut général des sociétés, au point de vue
particulier qui se pose. .
Par conséquent, jo réponds àia commis

sion que le Gouvernement se souvient de
l'engagement pris devant elle, et qu'il recher
chera, par tous les moyens qui seront à sa
disposition, les précisions nécessaires à
apporter non seulement dans locas spécial
qui nous préoccupe aujourd'hui, mais'aussi '
dans tous les cas analogues.

M. Péan, directeur des ajaires civiles au
ministère de la justice, commissaire du Gou
vernement. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement. Je
ne me permettrai d'ajouter qu'une obser
vation aux déclarations que vient défaire
M. le ministre des régions libérées. Il n'est
peut être pas inutile d'indiquer qu'en l'état
du texte proposé par la commission sous
l'article 3, s'il est adopté par le Sénat, et
quelles que soient les réformes apportées
par la législation en cours, toutes les socié
tés, quelle que soit la nationalité de leurs
administrateurs ou de leurs capitaux, pour
raient invoquer le bénéfice de la loi que
vous aurez votée

Ouel est actuellement l'état de la juris
prudence ?
En principe. une société ala nationalité de

son siège social. De telle miniere qu'au
point de vue du droit civil pur, une société
composée à ma į uri té de capitaux étrangers,
peut être réputée aux yeux de la loi civile
société française.

Je meborne à appeler l'attention du Sénat
sur le danger d'une formule qui, quelles que
soient les réformes de la législation future,
laisserait éventuellement subsister contre

ses intentions, au profit de certaines sociétés
ou prédominent des intérêts étrangers ou
une. intluenee étrangère, mais ayant leur
siege social en france, le bénéfice de la ré
paration que vous aurez consacrée.

M. le rapporteur. Si M. le commissaire
du Gouvernement oslirne que non seule
ment nous avons eu raison de nous poser
la question, mais qu'elle mériterait d'être
résolue dans d'autres tenues que ceux que
renferme l'article,'i, la commission demande

que l'article soit réservé, pour que nous
puissions recevoir du Gouvernement les
précisions ulilcs qu'il croira devoir etre in
sérées dans le texte. [M'arques ďapprobation.)

M. le président. S'il n'y a pas d'opposition
à la proposition de M. le rapporteur, l'ar
ticle 3 est réservé.

.Nous arrivons au titre II de l'indemnité;
mais, sur l'article Ί, im certain nombre
d'amendements ont été déposés, dont un par
M.l!oudeiiool,qui s'est excusé de ne pouvoir
assister à la seance.

M. lo rapporteur. Étant donnée l'heure,
et puisque notre collègue M. Boudenoot,
auteur d'un amendement, est empêché, par
raison de santé, de venir ici le défendre,
nous demandons au Sénat de vouloir bien

renvoyer la suite de. la discussion à mardi.

M. le président. Il n'y a pas d'opposition
au renvoi de la suite de la discussion ?..,

11 en est ainsi décidé.

7. — DÉrÔT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre du blocus et des régions libérées.

M. Lebrun, ministre du blocus et des re-
gions libérées. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat, au nom de M. le minis
tre des finances, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant
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l'ouverture et 1 annulation de crédits sur
l'exercice 1917.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.

8. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de la séance de
demain, qui serait réservée à la discussion
de l'interpellation de M. Louis Martin sur la
lutte contre la tuberculose dans l'armée,
interpellation inscrite à l'ordre du jour,
mais que le Sénat a remise, pour ne pas in
terrompre la -discussion générale sur les
dommages de guerre.

M. Léon Bourgeois. Je demande la pa-
rolo.

M. le président, La parole est à M. Léon
Bourgeois.

M. Léon Bourgeois. Messieurs, je rap
pelle au Sénat que l'interpellation sur la
tuberculose dans l'armée avait été fixée,
d'accord avec M. Godart, sous-secrétaire
d'Etat au ministère de la guerre, à la séance
d'aujourd'hui.

A la demande de M. Touron, vous avez
manifesté le désir de ne pas interrompre la
discussion générale du projet de loi rela
tif aux dommages de guerre. Nous n 'y
avons fait aucune objection ; mais il y a
urgence à ce que la discussion sur la tuber
culose dans l'armée ne soit pas ajournée
plus longtemps. Dans ces conditions, M. le
sous-secrétaire d'Etat m'a prié de demander
au Sénat de fixer à l'ordre du jour de de
main la discussion de cette interpellation.
D'autre part, la commission de l'armée de
vant se réunir demain, avant la séance, il
serait désirable que l'ouverture de la séance
publique n 'eût lieu qu'à quatre heures.
(Marques d'approbation.)

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ? Voici quel serait donc l'ordre du jour
de la séance :

A quatre heures, séance publique:
Discussion sur la prise en considération

de la proposition dc loi de M. Debierre sur
les sociétés anonymes et les banques d'é
mission ;
Discussion de l'interpellation de M. Louis

Martin sur l'organisation de la lutte contre
la tuberculose dans l'armée ;
l re délibération sur la proposition de loi.

adoptée parla Chambre des députés, rela
tive aux marchés à livrer et autres con

trats commerciaux conclus avant la guerre;
i n délibération sur la proposition de loi

de MM. Henry Chéron et Ernest Cauvin, at
tribuant le droit de pardon aux tribunaux
correctionnels, à l'égard des prévenus qui
n'ont pas encore été condamnés et étendant
les conditions d'application de l'article ÍG3
du code pénal.

Il n'y a pas d'observation?. . .

Donc, messieurs, demain, vendredi H dé
cembre, à quatre heures, séance publique
avec l'ordre du jour qui vient d'être fixé.

Personne ne demande plus la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à cinq heures trente
minutes.)

Le chef par intérim du service dc la
-sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ECRITES

Application do l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre i'Jll et
ainsi conçu ;

« Art. so. — Tout sénateur peut poser à un
minisire des questions écrites ou orates.

« Les questions écrites, sommairement rddi-
gée^i, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent (tre imprimées au .Tournai officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que Vinter' t public leur interdit de répon
dre ou, d titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... »

1716. — Question écrite, remise à la pré
sidence du sénat, le 12 décembre 1917, par
M. Herriot, sénateur, demandant à M. le
ministre des colonies dc hâter l'ouverture, à
l'école coloniale, du cours spécial de prépara
tion a l'emploi d'élève administrateur des co
lonies, institué par décret du 12 mai 1917, pour
les militaires et marins réformés n° 1.

1717. — Question écrite, remise ä la pré
sidence du rienat. le 1.4 décembre 1917, par
M. Paul Hayez, sénateur, demandant à M. le
ministre deta guerre que les sous-lieutenants,
nommés a titre temporaire le 21 mai 189:'), a
titro définitif le 12 mars 1917, ayant plus d'un
an do présence dans une unité assimilée aux
armes combattantes, soient nommés lieute
nants a titre temporaire a dater du 16 novem
bre 1017 .art. 3 de la loi du 10 août i 'J17).

RĽPOXSnS PES stmsTnrs AUX QUESTIONS
ÉCRITES

1657. — M. Cordelet, sénateur, demande à
M. 1 ca garde des sceaux, ministre de la jus
tice si le décret eu 1;· settembre 191-Ί ou d'au
tres décrois postérieurs autorisent la veuve
d'un fermier mobilisé, mort au front, à proro
ger d'un an lo bail do la ferino quo son marí
exploitait, co bail étant arrivé à expiration ¡nór-
male. [Question du 'J noLcmbrc 1SÍ7.)

Réponse de il. le ministre de l'agriculture et
du ravitaillement. — Le decret du 19 septembre
dont 1( s dispositions ont été renouvelées à
plusieurs reprises et en dernier lieu par lo dé
cret du 9 novembre 1917 stipule quo les baux
à ferme sont dc plein droit prorogés d'un an
lorsque le fermier a été mobilisé, si celui-ci o ;i
à son défaut, l'un des membres do sa familia
participant à l'exploitation réclame le benéfica
de cette disposition dans les formes et condi
tions prévues au décret. Il resulto do co texta
que la mort du fermier qui a été mobilisé na
paraît pas pouvoir, ea principe, faire obstacle à
la prorogation.

16S5. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un dé
lai lui est nécessaire pour rassembler les élé
ments de la réponse à faire à la question posée,
le 29 novembre 1917, par M. Leblond, séna
teur.

Ordre du jour du vendredi 14 decembro.

A quatre heures, seance publique :
Discussion sur la prise en considération

de la proposition de loi de M. Debicrro sur
les sociétés anonymes et les banques d'é
mission. (NÂ°' 25 et 311, année 1017. — M.'
Guilloteaux, rapporteur.)
Discussion de l'interpellation de M. Louis

Martin sur l'organisation de la lutte contre
la tuberculose dans l'armée.

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive aux marchés à livrer et autres contrats

commerciaux conclus avant la guerre.
(NÂ° 3 272 et 101, année 1917. — M. Guillier,
rapporteur.)

délibération sur la proposition de loi
de MM. Henry Chéron et Ernest Cauvin,
attribuant le droit de pardon aux tribunaux
correctionnels à l'égard des prévenus qui
n'ont pas encore été condamnés, et étendant
les conditions d'application de l'article 403
du code pénal. (N03 323, 329 et 691, année
1917. — M. Charles Deloncle, rapporteur.)


